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N° Nom du parc pastoral Commune rurale 
Superficie forêts 

(ha) 
Proportion du territoire occupée par la forêt (en % de la 

superficie de la commune) 

1 Ameur- HsineSehoul Bouknadel- Sehoul 14 471 10,98 

2 Ait Ali ou Lahcen 
Ait Ali ou Lahcen - Ait 
malek 

17 628 13,37 

3 Kotbiyine Sidi boukhalkhal/Ain Johra 8 811 6,68 

4 Mzeufra Mqamtolba 9 833 7,46 

5 Khzazna sidi Abderrazak 15 227 11,55 

6 Messaghra El ganzra 2 977 2,26 

7 AmeurHaouzia Haddada - sidi Taibi 23 389 17,74 

8 Ameurseflia Ameur – OuladSlama 17 191 13,04 

9 Sfafaa Kcebia 10 048 7,62 

10 Ouladyahya Dar Belamri 12 233 9,28 

Total 131 808 100,00 

 

 



 

 

- 
- 
- 
- 
- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

- 

- 
- 
- 

 

- 

- 

- 

- 
- 

- 

La gouvernance des ressources naturelles est e



Structure/niveau Missions Responsabilités 

Directeur central - Encadrement et organisation de 
l’intervention de son département suivant la 
politique et stratégie du HCEFLCD. 

- La contribution significative à la définition des orientations stratégiques 
du HCEFLCD ; 

- L’engagement et l’implication intensifs de la Direction dans la définition et 
la mise en œuvre de la politique gouvernementale au niveau du domaine 
encadré par sa direction ; 

- La cohérence des interventions des entités relevant de son encadrement 
pour que les objectifs, actions et résultats incombant à sa mission 
puissent être réalisés dans les meilleurs délais et conditions ; 

- La promotion de la qualité des prestations publiques et l'amélioration des 
relations avec les usagers ; 

- L’aménagement d’un environnement favorable aux interactions, à la 
synergie des actions, à l'engagement, l’implication et l’adhésion des 
personnels pour la réalisation de l’ensemble des missions et charges de 
la Direction; etc. 

Directeur Régional 
(DREFLCD) 

- Participation à la définition de la stratégie 
nationale ; 

- Élaboration de la stratégie régionale et des 
objectifs de développement forestiers en 
harmonie avec la stratégie nationale ; 

- Pilotage des contrats programmes ;  

- Encadrement et supervision d’un ensemble 
de services ; 

- Veille sur les objectifs, les activités et les 
résultats afférents à la mission de sa 
structure. 

- La représentation du HCEFLCD au niveau régional ; 

- La communication de la stratégie, des orientations et des politiques du 
HC ; 

- L’élaboration de la stratégie régionale ; 

- La déclinaison de la stratégie régionale en contrat programme ; 

- Une meilleure circulation du flux informationnel ; 

- L’organisation optimale de sa direction et la mobilisation du personnel ; 

- L’entretien des bonnes relations avec les partenaires 

- La maîtrise de l’environnement régional et le développement de 
partenariat.  

Directeur provincial 
(DPEFLCD) 

- Gestion patrimoniale de la forêt ; 

- Pilotage et mise en œuvre du contrat 
programme de la Direction ; 

- Management et encadrement de son équipe 

- La communication et l’explication au niveau de la Direction de la stratégie 
des 

orientations et des politiques du HC ; 

- La déclinaison du contrat programme en contrat d’action ; 

- L’organisation optimale de sa direction ; 

- L’entretien des bonnes relations avec les autres services et partenaires ; 

- Les résultats, l’efficacité et l’efficience des actions ; 

- L’intégrité des territoires gérés. 

Chef du Centre de 
conservation et de 
développement 
forestier (CCDREF) 

- Assurer l’intégrité du domaine forestier ; 

- Concevoir un programme de développement 
et de conservation des ressources forestières ; 

- Piloter le contrat programme relatif à sa 
structure. 

- La pertinence et la qualité des interventions ; 

- La veille à la protection et à la conservation du domaine forestier ; 

- La qualité de la coordination avec les partenaires internes et externes. 

Chef de Secteur 
forestier 

- La surveillance quotidienne des risques, 
menaces et adversités d’origines naturelles ou 
anthropiques et détection des 
dysfonctionnements ; 

-L’investigation, la constatation et la 
consignation des PV de délits ;  

 -la rédaction, la vérification ; l’enregistrement 
et la communication des procès-verbaux des 
délits ; 

- Le suivi et contrôle des travaux forestiers 

- La communication et la sensibilisation avec 
les acteurs locaux et la population riveraine.  

- Assurer la surveillance et la sécurisation du domaine forestier et des 
ressources naturelles qu’il recèle et veiller à l’application de la 
règlementation ; 

- Assurer le respect de la réglementation en vigueur et dresser les procès-
verbaux de délits ; 

- Détecter, alerter et établir les rapports des risques et dysfonctionnements 
constatés (incendies, maladies, etc.) ;  

- Participer à l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des travaux 
techniques, de développement local et de recherche scientifique ; 

- Traiter, classer et mettre à jour les données : Sommier, registre d’ordre, 
cahier de consignation, cahier journalier ; 

- Participer à l’intégration de la population riveraine dans l’élaboration, la 
mise en œuvre et le suivi des travaux techniques et de développement ; 

- Participer à l’encadrement et à l’organisation des usagers de la forêt ; 

- Participer à l’élaboration des programmes de sensibilisation et leur mise 
en œuvre ; 

- Assurer l’encadrement de ses collaborateurs, et la coordination avec la 
hiérarchie. 
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Noms des acteurs Intérêts et actions 

Usagers de droit 
Économique et social. Exploitation des biens et services de la forêt (fourrages, bois, PFNL, etc.) en tant que droits 
d’usages. 

Usagers de fait Économique et social. Exploitation des biens et services de la forêt (fourrages, bois, PFNL, etc.) par le fait accompli.  

Collecteurs et vendeurs de glands Économique et social. Assurer des sources de revenus de subsistance pour les pauvres et les chômeurs. 

Ramasseurs et vendeurs de 
champignons 

Économique et social. Assurer des sources de revenus de subsistance pour les pauvres et les chômeurs. 

Ramasseurs de bois de chauffage Économique et social. Satisfaction des besoins des usagers en bois–énergie 

Exploitants forestiers -Entreprises de 
transformation de bois et liège 

Économique. Améliorer les revenus tirés des produits forestiers : liège, bois des espèces de reboisement (pins, acacia, 
eucalyptus, etc.). Une source de revenu principale qu’ils essaient de développer. 

Départements et collectivités locales 
Économique. Facilité d’accès au foncier forestier pour l’établissement des infrastructures économiques et socioculturelles 
(routes, bâtiments, centres socioculturels, etc.). 

Pépiniéristes 
Économique et Environnemental. Ils plaident pour la disponibilité de semences (glands, graines) pour honorer les marchés 
de production de plants.  

Autres entreprises de travaux divers 
Économique et social. Réaliser des travaux de reboisement, pistes forestières, déliègeage à moindre coûts en utilisant de 
la main d’œuvre, moins chère et externe à la zone.  

Délinquants de bois et de charbon 
Économique et social : ils tirent leurs besoins de survie des produits forestiers d’une manière irrégulière et souvent 
organisée. Comment assurer le minimum de conditions de vie pour cette catégorie de population afin de soulager la 
pression sur la forêt ? 

ONEP (Office National de l’Électricité 
et Eau Potable) 

Économique et social. Pompage des nappes phréatiques de la Maâmora pour l’alimentation en eau potable des villes 
avoisinantes.  

Investisseurs agricoles Économique et social. Pompage des nappes phréatiques de la Maâmora pour les besoins de l’agriculture.  

Communes rurales 
Économique. Elles bénéficient de 80 % des recettes forestières ; . Incitation à la réalisation des programmes d’exploitation 
forestière pour assurer des recettes soutenues. Très peu concernées par la gestion et la conservation des forêts.  

Ass. Sylvo-pastorales (ASP) 
Économique et social. Engagement pour le respect des mises en défens (gardiennage) contre une compensation de 250 
dhs/ha/an. Développer le partenariat pour les autres actions et travaux forestiers. 

Coopératives, GIE 
Économique et social. Bénéficier des marchés de travaux forestiers et de gardiennage avec création d’emplois localement. 
Facilitation et adaptation des procédures d’attribution des marchés (fixation des prix, etc.). 

Écoles, lycées et universités Éducatif et scientifique. Terrain de sensibilisation des jeunes et laboratoires d’application pour les chercheurs.  

Apiculteurs  
Économique. Intéressés par les plantations d’eucalyptus et d’acacia et un écosystème non surexploité pour garantir de 
bons rendements en miel.  

Services forestiers 
Professionnel (Environnemental, économique et social). Gestion durable selon des plans d’aménagement intégrés 
concertés. Implication de la population dans la cogestion des forêts. 
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Comité Central de Pilotage 

(CCO) 

Forums Provinciaux 

(DPEFLCD) des acteurs 

Comité Régional de 
Coordination et de Mise en 

Œuvre (Rabat –Salé- 
Kénitra) (CRCMO) 

 + Expert  
 

Observateurs : 
Cadres, chercheurs, 
représentants des 

organismes nationaux et 
internationaux concernés  

Groupe de travail de la 
DREFLCD Rabat- Salé- 

Khémisset 

Groupe de travail de la 
DREFLCD Nord-Ouest à 

Kénitra 



 

 

Composition  

(nombre et typologie des partenaires devant être représentés) 

Rôle et pouvoir 
décisionnel  

Modalités de travail 

Représentants des directions centrales du HCEFLCD, référents 
thématiques autres composantes, Direction Affaires Rurales des 
provinces, conseils provinciaux (4 maximum), tourisme (1 délégué par 
province), Agriculture (ADA, Direction filières, 1 responsable Pilier2 
Maroc vert), délégué Ministère Environnement, Expert (≈ 20 personnes) 

Valide les décisions du 
comité de coordination et de 
mise en œuvre 

Réunions : une fois par semestre à Rabat et 
chaque fois que c’est jugé nécessaire (en 
fonction des besoins, du calendrier, etc.). 

 

Représentants des structures locales du HCEFLCD (DR, DP, 
CCD), ONG (GIE, associations), Province (DAR, DAS), ONEP, 
exploitants forestiers, usagers (organisés et non organisés), CR, 
ADS (Agence Développement Social), ONEP, Expert (≈ 25 à 30 
personnes). 

Consulté sur les résultats des 
diagnostics participatifs et 
l’élaboration de plans d’action.  

Réunions mensuelles à envisager en fonction 
des besoins et moyens au niveau provincial. 

Atelier participatif 

(En fonction des besoins). 

 

 



Catégories et noms des 
acteurs 

Rôles des acteurs dans la 
démarche participative 

Composantes de la structure de 
gouvernance concernée 

Modalité de mobilisation et de 
participation 

Intérêts directs  

Usagers de droit 
Diagnostic participatif. Leur adhésion 
comme fondement de la démarche 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs 

Atelier de concertation, 
Organisation en Association ou 
coopérative. 

Usagers de fait 
Négocier les conflits avec les usagers 
de droit. 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs 

Négociation et résolution des conflits, 
intégration dans les organisations 
communautaires locales. 

Collecteurs et vendeurs 
de glands 

Réduire la pression et assurer les 
conditions de régénération de la 
subéraie 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs 

Atelier de concertation sur les lieux 
(douars). 

Ramasseurs et vendeurs 
de champignons 

Diagnostic participatif 
Sensibilisation à la conservation de la 
biodiversité 

Groupe de travail régional (DREFLCD) Réunions de sensibilisation.  

Ramasseurs de bois de 
chauffage 

Diagnostic participatif et plan d’action 
pour réduire la pression sur la forêt 

Forum provincial des acteurs Groupe 
de travail régional (DREFLCD) 

Ateliers de diagnostic 
Organisation des ramasseurs 

Chasseurs  
Diagnostic participatif. Information et 
sensibilisation 

Forum provincial des acteurs Réunions de concertation 

Sportifs/récréatif 
Diagnostic participatif. 
Information et sensibilisation 

Forum provincial des acteurs Groupe 
de travail régional (DREFLCD) 

Réunions de concertation 

Vendeurs d’aliments et 
Services au niveau des 
aires repos 

Diagnostic participatif. Information et 
sensibilisation 

Forum provincial des acteurs Réunions de concertation 

Intérêts économiques 

Entreprises de 
transformation de bois et 
liège 

Diagnostic participatif. 
Élaboration des scénarios 
d’aménagement 

Forum provincial des acteurs Groupe 
de travail régional (DREFLCD) 

Réunions de concertation 

Exploitants forestiers Diagnostic participatif. Forum provincial des acteurs Groupe Réunions de concertation 

Les acteurs concernés par les biens et services de la forêt de la Maâmora et par sa gestion durable sont 
présentés dans la carte des acteurs ci-dessous.  

 
Figure n°4 : Carte des acteurs du site de la Maâmora 
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Élaboration des scénarios 
d’aménagement 

de travail régional (DREFLCD) 

Équipement  Information et sensibilisation 
Forum provincial des acteurs Groupe 

de travail régional (DREFLCD) 
Réunions de concertation 

Pépiniéristes Diagnostic participatif 
Forum provincial des acteurs Groupe 

de travail régional (DREFLCD) 
Ateliers de diagnostic 

Menuisiers  Diagnostic participatif 
Forum provincial des acteurs Groupe 

de travail régional (DREFLCD) 
Ateliers de diagnostic 

Autres entreprises de 
travaux divers 

Diagnostic participatif 
Forum provincial des acteurs Groupe 

de travail régional (DREFLCD) 
Ateliers de diagnostic 

Délinquants de bois et de 
charbon 

Information et sensibilisation 
Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Forum provincial des acteurs 
Réunions de concertation 

Usagers des nappes 

ONEP 
Diagnostic participatif. 
Élaboration de scénarios 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs 

Ateliers du diagnostic  

Agriculteurs  
Diagnostic participatif. 
Élaboration de scénarios 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs 

Ateliers du diagnostic 

Éleveurs 
Diagnostic participatif. 
Élaboration de scénarios 

Groupe de travail régional (DREF) 
Forum provincial des acteurs 

Ateliers du diagnostic 

Bénéficiaires indirects 

Communes rurales 
Diagnostic participatif 
Élaboration de scénarios et plan 
d’action 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs. Comité 

de coordination et mise en œuvre 

Ateliers et réunions des structures de 
gouvernance 

Associations Sylvo-
pastorales (ASP) 

Diagnostic participatif 
Élaboration de scénarios et plan 
d’action 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs. Comité 

de coordination et mise en œuvre 

Ateliers et réunions des structures de 
gouvernance 

Coopératives, GIE 
Diagnostic participatif 
Élaboration de scénarios et plan 
d’action 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs. Comité 

de coordination et mise en œuvre 

Ateliers et réunions des structures de 
gouvernance 

Apiculteurs  
Diagnostic participatif 
Élaboration de scénarios 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs 

Ateliers du diagnostic 

Écoles, lycées et 
universités 

Diagnostic participatif 
Information et sensibilisation 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs 

Réunions de concertation 

Intérêts professionnels 

Services forestiers 
Participation et contribution pour la 
mobilisation des acteurs  

Dans toutes les composantes Toutes les réunions et ateliers  

Environnement  
Rôle de la conservation de 
l’environnement 

Dans toutes les composantes Toutes les réunions et ateliers  

Services publics Diagnostic participatif et scénarios 
Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Forum provincial des acteurs 
Ateliers et réunions de concertation 

Organisations de la 
société civile 

Diagnostic participatif 
Élaboration de scénarios et plan 
d’action 

Groupe de travail régional (DREFLCD) 
Forum provincial des acteurs. Comité 

de coordination et mise en œuvre 

Ateliers et réunions des structures de 
gouvernance 



Phase/Étape Intitulé et objectif de la phase/étape Consistance et acteurs impliqués 

Phase 1 Création de la structure préliminaire de gouvernance pour la mise en œuvre de la composante 3 du projet FFEM 

Étape 1.1 
Rencontres avec la Direction nationale du projet et les référents 
thématiques et experts des autres composantes DREFLCD 

Présentation de la démarche (interne) (objectifs, 
méthodologie...) 
Création du Comité central de pilotage 

Étape 1.2 Constitution du noyau dur des groupes de travail 
Réunions de concertation avec les responsables des deux 
DREFs. Constitution du noyau dur des comités de travail 
régionaux 

Étape 1.3 

Réalisation des forums régionaux de lancement des ateliers de 
démarrage de la démarche. Présentera les grandes lignes de la 
démarche (objectifs, méthodologie envisagée...) 
 

Réunions de concertation avec les responsables 
Réunion avec Provinces – avec les acteurs principaux 
Identification des représentants des acteurs à inviter aux 
forums provinciaux (voir plus haut) 

Étape 1.4 Pré-établissement de la structure de gouvernance 
Les représentants des acteurs aux groupes de travail sont 
identifiés 

Phase 2 Diagnostic partagé du territoire et de ses ressources naturelles et humaines 

Étape 2.1 Identification des acteurs, de leurs rôles, compétences 

Diagnostic partagé du territoire : 
- Ateliers et réunions avec les différents acteurs et au niveau 

des 4 provinces des deux DREFLCDs 

Étape 2.2 Planification de la participation des acteurs 

Étape 2.3 Identification des ressources et enjeux du territoire 

Étape 2.4 
Identification des limites, conflits, opportunités, synergies et défis de 
gestion du territoire 

Phase 3 Définition des choix stratégiques : axes, orientations et objectifs de développement 

Étape 3.1 
Réfléchir ensemble et comprendre le socio-éco-système, le contexte et 
les grandes problématiques locales (« images fertiles ») 

- Analyse et synthèse des résultats ; 
- Restitution des principaux résultats obtenus au niveau des 

forums provinciaux : 
o Rapports de force entre acteurs, 
o Variables clés répondant aux enjeux primordiaux de 

la Maâmora, 
o Propositions d’actions par les acteurs 

Étape 3.2 
Relier et étudier les différents éléments en interaction, en identifiant les 
variables clé du système/indicateurs de durabilité 

Étape 3.3 
Modéliser et explorer, grâce à la représentation graphique, des 
indicateurs de durabilité et en imaginant leurs évolutions futures au 
moyen de scénarios différents (micro-scénarios et scénarios globaux) 

Étape 3.4 Établissement de plan d’action et de communication 
Définition des modèles de développement éco-socio-
économique 

Phase 4 Élaboration du plan d’action 

Étape 4.1 Définition des activités concrètes à développer 
Capitalisation des résultats et des avis des représentants des 
acteurs et rédaction du plan d’action Étape 4.2 

Plan de développement des actions (coûts, moyens, ressources, 
indicateurs de suivi/évaluation) 

Étape 4.3 
Mise au point d’une structure de gouvernance pour la mise en œuvre 
et le suivi postérieurs des actions prévues 

Proposition de structure de gouvernance pour la mise en 
œuvre du plan de développement en concertation avec les 
homologues des autres composantes. 



Types d’acteurs Modalités de mobilisation Échelle/niveau de mobilisation 

Organisations communautaires (population locale) Ateliers participatifs 
Unité de gestion territoriale des communautés locales 
(douar, commune) 

- Entreprises de transformation de bois et liège, 
- Exploitants forestiers, 
- Entreprises de travaux forestiers  

Ateliers participatifs 

Directions régionales des eaux et forêts et de lutte 
contre la désertification ou Direction provinciale et forêts 
et de la lutte contre la désertification de Kénitra, Sidi 
Slimane, Rabat et Khémisset 

Écoles, lycées, universités Ateliers participatifs Délégation de l’Éducation nationale  

Autres organisations de la société civile œuvrant 
pour la protection de l’environnement et le 
développement rural, etc. 

Ateliers participatifs Provincial (ateliers par province) 

Conseils communaux Groupes de discussions 
Sièges des Communes rurales de : Sidi Taibi, Haddada, 
Kcibia, Ain johra, Sidi Abderrazak, Ait Ali ou Lahcen et 
Sidi Bouknadal. Réunions aux sièges des CR. 

Collecteurs de glands, de champignons, ramasseurs 
de bois, apiculteurs, revendeurs de glands et de 
champignons, chasseurs, sportifs, pique-niqueurs, etc. 

Entretiens semi-structurés (personnes 
ressources) ou groupes de discussions  

Lieux de rassemblement et de vente à l’échelle 
provinciale : axes routiers, points de vente, etc. 

Usagers de droit non organisés en association 

Entretiens semi-structurés (personnes 
ressources) ou groupes de discussions 
avec les groupes de personnes 
d’acteurs 

Discussions sur les lieux  

ONEP, la cellulose, les sociétés chargées du 
ramassage des déchets et des ordures ménagères. 

Réunions Au siège des organismes au niveau provincial 

Ministère de l’équipement, Ministère de 
l’Environnement, etc. 

Réunions Au siège des organismes au niveau provincial 



Acteurs 
Nombre 
réunions 

Nombre de 
participants 

Points discutés Idées retenues par les participants 

1. Éleveurs usagers de droit (ASP) 5 28 (présidents ASP) 
Biens et services tirés- contraintes socio-
économiques - avis sur l’état de la forêt- 
propositions pour la GD  

Importance des B&S dans la vie des 
usagers – implication dans les actions 
forestières 

2. Usagers de fait  2 10 (éleveurs) 

3. Éleveurs usagers non organisés 4 
21 (représentants 

éleveurs) 

4. Collecteurs et vendeurs de 
glands  

10 
24 (vendeurs jeunes et 

adultes) 
Importance du produit (qualité et quantité) - 
exploitation actuelle - possibilités 
d’organisation  

Source de revenus vitale pour une partie 
des usagers- prêts au partenariat avec 
HCEFLCD 

5. Ramasseurs et vendeurs de 
champignons  

9 
38 (vendeurs jeunes et 

adultes) 

6. Ramasseurs de bois de feu 
(femmes) 

2 
6 (femmes rencontrées 

en forêt) 
Contraintes pour l’exercice de ce droit 
d’usage - dépendance du BF - propositions 

BF nécessité pour usagers pauvres 
d’accéder aux bois des arbres morts 

7. Chasseurs organisés et non 
organisés  

2 
5 (représentants des 

organisations) 
Types d’organisations existantes- contraintes 
- apports à la sauvegarde du gibier 

Problèmes avec les populations locales 
(braconnage, etc.)- forêt Maâmora peu 
convenable à la chasse 

8. Sport/récréation  2 
6 (membres 

rencontrés sur les 
sites) 

Types d’organisations existantes- contraintes 
- apports à la sauvegarde des écosystèmes 
naturels 

Partenariat avec le HCEFLCD pour les 
actions de sensibilisation et de 
développement du sport de loisir 

9. Vendeurs d’aliments et produits 
au niveau des aires repos  

4 
33 (personnes 

rencontrées sur le site) 
Revenus tirés – État du site- problèmes - 
propositions 

Importance des aires récréatives - 
équipements nécessaires - déléguer la 
gestion aux ONG 

10. Entreprises de transformation 
de bois et liège  

2 
6 (bureau des 
organisations 

professionnelles) 
Rôle de la forêt dans l’économie locale et 
nationale - problèmes de relations avec 
autres acteurs - utilisation de la MO locale. 
Propositions locales 

Favoriser concertation avec le HCEFLCD - 
marchés cadres – partenariat gagnant-
gagnant 

11. Exploitants forestiers  1 
3 (bureau des 
organisations 

professionnelles) 

12. Pépiniéristes producteurs de 
plants forestiers  

2 
6 (gérants des 

pépinières) 
Problèmes et contraintes- propositions Favoriser la concertation sur les CPS  

13. Menuisiers et transformation du 
bois  

2 6 (gérants des ateliers) 
Disponibilités des produits- Problèmes et 
contraintes- propositions 

Peu de débouchés pour le bois local 

14. Autres entreprises de travaux 
divers  

2 
6 (bureau des 
organisations 

professionnelles) 

Problèmes et contraintes- propositions- 
utilisation MO locale  

Favoriser la concertation sur les CPS – 
partenariat avec les ONG locales 

15. Délinquants de bois et de 
charbon  

2 
10 (membres ciblés 

par le GIE) 
Mode de vie- revenus tirés de la forêt- rôle 
des GIE 

consolider les partenariats avec GIE et 
coopérative et ASPs. 

16. ONEP (Office National de 
l’Électricité et Eau Potable)  

1 
4 (cadres et 
techniciens) 

Rôle des ressources en eau de la nappe de 
la Maâmora- problèmes - propositions 

Lutte contre la pollution solide et liquide- 
partenariat  

17. Agriculteurs : investisseurs 
locaux et étrangers  

2 
5 (cadres et 
techniciens) 

Spéculations agricoles et usage de la nappe- 
emplois offerts- relations avec les riverains 

Développer l’agriculture durable et 
économique en eau 

18. Communes rurales  11 150 (élus) 
Rôle de la forêt pour la CR et les usagers - 
problématique de GR - problèmes et 
contraintes - propositions 

Partenariat étroit avec HCEFLCD- 
contribution dans la gestion- recettes 
soutenues 

19. Coopératives, GIE  7 
61 (membres des 

bureaux) 
Rôle dans la gestion durable - intérêts socio-
économiques - problèmes et contraintes 

Partenariat gagnant-gagnant - partenariat 
multi-acteurs – réglementation et CPS 
tenant compte des rôles joués – formation 
professionnelle 

20. Écoles et lycées  2 
15 (responsables de 
clubs environnement) 

Types d’organisations existantes - objectifs - 
apports à la sauvegarde des écosystèmes 
naturels 

Partenariat avec le HCEFLCD pour les 
actions de sensibilisation des jeunes 

21. Apiculteurs  3 
13 (apiculteurs et 

bureaux des 
coopératives) 

Revenus tirés – État ressources - problèmes 
- propositions 

Gestion adaptée des peuplements 
d’Eucalyptus – promotion de la filière 

22. Agriculture (DPA, ORMVAG)  3 
11 (cadres et 
techniciens) 

Rôle des ressources en eau de la nappe 
Maâmora- problèmes - propositions 

Lutte contre la pollution solide et liquide- 
drainage biologique- partenariat avec 
HCEFLCD 

23. Ministère de l’Environnement  2 
9 (cadres et 
techniciens) 

Types d’actions et programmes réalisés- 
apports à la sauvegarde des écosystèmes 
naturels 

Importance des RN de Maâmora- 
Partenariat avec le HCEFLCD pour la 
sauvegarde des RN. 

24. Ministère intérieur (DAR, …)  2 
7 (cadres et 
techniciens) 

Relations avec le HCEFLCD- gestion des 
forêts collectives- problèmes et propositions 

Penser à la gestion des forêts collectives 

25. Services forestiers  4 
31 (cadres et 
techniciens) 

Importance des ressources des forêts pour 
les acteurs concernés - problèmes – leviers 
du développement - propositions 

Renforcement des partenariats avec les 
usagers - partenariat multi- acteurs – 
processus de cogestion à développer – 
formation continue Total  88 543  



 

Enjeux Objectifs associés 

E1. Recettes forestières soutenues 

O1 : mettre en œuvre des programmes d’exploitation soutenus dans le temps et dans l’espace. 

O2 : développer les essences à croissance rapide. 

O3 : développer un partenariat étroit entre le HCEFLCD, les CR. 

E2. Sources de revenus des populations locales limitées 
et dépendantes des écosystèmes forestiers 

O4 : assurer des revenus soutenus aux usagers directement ou indirectement (emploi..). 

O5 : développer le processus de partenariat efficient avec les OCB (auto-responsabilisation, 
délégation des activités, etc.). 

O6 : optimiser l’utilisation des ressources mellifères des boisements de la .Maâmora 

O7 : développer des plans de développement intégrés et multi-parties impliquant les acteurs 
locaux. 

O8 : développer les activités éco-touristiques et promouvoir des produits de terroir. 

O9 : mettre au point et renforcer les actions de soulagement de la pression exercée sur les 
ressources forestières et sylvo-pastorales (subventions, ANOC, etc.). 

O10 : organisation et valorisation des filières secondaires de la forêt (glands, champignons, 
etc.). 

O11 : développer les activités génératrices de revenus et lutter contre la pauvreté (hors forêt) 

O12 : développer la production de viande rouge et valoriser des produits de l’élevage. 

E3. Compétitivité du bois d’Eucalyptus de la Maâmora 
par le bois Eucaforest (clonale) 

O13 : développer des alternatives pour l’utilisation du bois d’Eucalyptus. 

O14 : mettre au point un plan d’aménagement des boisements d’Eucalyptus adapté aux besoins 
du marché. 

E4. Travaux et activités forestiers : un maillon à 
développer entre l’autogestion, l’autonomie locale et la 
réglementation en vigueur (marchés publics, etc.) 

O15 : développer la réglementation pour le partenariat multi-acteurs entre HCEFLCD - 
entreprises- OCB (coopératives, GIE) 

O16 : développer le processus de concertation élargie avec les usagers en matière d’actions sur 
les territoires (reboisement, régénération, etc.). 



O17 : réglementation adaptée aux contraintes d'établissement de partenariats efficaces et 
responsables (gagnant-gagnant) pour la gestion participative des écosystèmes forestiers avec 
les ONG locales (passation de marchés, taxes, financement, etc.). 

E5. Conflits d’intérêts entre les principaux bénéficiaires 
des biens et services des écosystèmes forestiers 

O18 : développer les moyens pour promouvoir la synergie et le partage des intérêts communs 
entre HCEFLCD - entreprises – organisations des usagers. 

O19 : repenser la stratégie pour la gestion des forêts soumises au régime forestier sur terrains 
collectifs (Contrat FNF). 

O20 : lutter contre la pollution solide et liquide des nappes de la .Maâmora 

O21 : assurer une visibilité pour le plan de charge des partenaires du HCEFLCD (marchés 
cadres, longue durée, etc.). 

E6. Gestion durable des terres agricoles avoisinantes à 
la Maâmora 

O22 : Gestion durable de la nappe de la Maâmora (constitution d’un réservoir d’eau, schéma 
d’épandage, etc.). 

O23 : développer le drainage naturel vertical des terres agricoles. 

 

 

Acteurs Priorités Moyens d’actions 

1. Éleveurs usagers de droit (ASP, 

coopérative) 

- assurer l’alimentation du cheptel 
- profiter de la compensation des mises en 
défens 

- organisation en ASP 
- gardiennage des mises en défens 

2. Éleveurs venant des zones 

avoisinantes : usagers de fait 
- tirer profit au maximum des ressources 
pastorales disponibles 

- non-respect des mises en défens 
- conflits avec les usagers de droit 

3. Collecteurs et vendeurs de glands - obtenir des revenus de subsistance 
- collecte des glands 
- vente directe sur les axes routiers et aux intermédiaires 

4. Ramasseurs et vendeurs de 

champignons 
- obtenir des revenus de subsistance 

- collecte des champignons directement ou chez les 
usagers 
- vente directe sur les axes routiers et aux intermédiaires 

5. Ramasseurs de bois de feu 
- satisfaire les besoins en bois 
- obtenir des revenus de subsistance 

- ramassage du bois mort ou/et du bois vivant 

6. Chasseurs organisés et non 

organisés 
- satisfaire le plaisir sportif  
- avoir du gibier en période de chasse  

- amodiation des lots de chasse avec gardiennage 
- réhabilitation du gibier par lâchers  

7. Sport/récréation 
- profiter de l’air pur et  
- profiter des paysages naturels 

- randonnées pédestres 
- activités sportives 
- sorties et pique- niques en forêt 

8. Vendeurs d’aliments, de services 

et produits au niveau des aires de 

repos 

- obtenir les revenus nécessaires 
- créer des activités génératrices de revenus 

- réservation des stands pour la vente des produits 
- présence sur les lieux en permanence selon le flux de la 
clientèle  

9. Entreprises de transformation de 

bois et liège 

- renforcer leur bilan économique 
- assurer l’offre soutenue en produits (marchés 
cadres) 

- organisation du métier 
- lobbying et défense des intérêts auprès du HCEFLCD  

10. Exploitants forestiers 
- renforcer leur bilan économique 
- assurer l’offre soutenue en produits (marchés 
cadres) 

- organisation du métier 
- lobbying et défense des intérêts auprès du HCEFLCD  

11. Pépiniéristes producteurs de 

plants forestiers 
- renforcer leur bilan économique 
- obtention de marchés cadres 

- production de plants réussis 
- achat et recours aux semences hors Maâmora 

12. Menuisiers et transformation du 

bois 
- renforcer leur bilan économique 
- assurer l’offre soutenue en produits 

- organisation du métier 
- lobbying et défense des intérêts auprès du HCEFLCD 

13. Autres entreprises de travaux 

divers 

- renforcer leur bilan économique 
- assurer l’offre soutenue en marchés (marchés 
cadres) 

- organisation du métier 
- lobbying et défense des intérêts auprès du HCEFLCD 



14. Délinquants de bois et de charbon - obtenir les revenus nécessaires à leurs 
besoins 

- coupe de bois en délits 
- coupe de bois et charbonnage en délits 

15. ONEP (Office National de 

l’Électricité et Eau Potable) 

- approvisionnement en eau des villes 
avoisinantes 
- assurer une eau de qualité 

- pompage de la nappe phréatique 
- abandon des puits pollués et ouverture d’autres puits 

16. Agriculteurs : investisseurs locaux 

et étrangers - augmenter la productivité et les rendements 
- achat des terrains des ayants droits 
- développement de cultures très demandeuses en eau  

17. Éleveurs usagers non organisés - tirer profit au maximum des ressources 
pastorales disponibles 

- non organisation en ASP 
- non respect des mises en défens 

18. Communes rurales 
- augmentation des recettes forestières 
annuelles 
- garantir des recettes soutenues dans le temps 

- demande de diversification des plantations (espèces à 
croissance rapide) 
- incitation à l’exécution des programmes d’exploitation 

19. Coopératives, GIE 
- génération de revenus pour les usagers 
- offre d’emploi aux délinquants et aux démunis 
- contrats de marchés cadres  

- constitution de coopératives et du GIE d’usagers 
- avoir des contrats d’exploitation de produits forestiers  
- assurer des prestations en contrepartie d’une partie du 
prix des marchés 

20. Écoles et lycées   
-développer l’éducation environnementale 
- sensibilisation pour la conservation de 
l’environnement 

- création des clubs d’environnement au niveau des 
institutions scolaires 
- appui du Ministère aux clubs et actions 
environnementales 

21. Apiculteurs : producteurs usagers 

organisés et non organisés 
- augmenter la production de miel 
- organiser le circuit de commercialisation 

- organisation des producteurs 
- sollicitation de l’appui du plan Maroc et vert et du 
HCEFLCD 

22. Agriculture (DPA, ORMVAG) 
- améliorer la production et les revenus des 
paysans 
- autosuffisance alimentaire 

- subvention des projets de développement socio-
économiques 
-développement des infrastructures socio-économiques  

23. Ministère de l’Environnement  - conservation de l’environnement 
- lutte contre la pollution solide et liquide 

- plan d’action régional et provincial 
- lutte contre la pollution liquide 
- lutte contre les dépôts sauvages 

24. Ministère intérieur (DAR…) - conservation du foncier collectif 
- développement des projets d’investissement 

- appui au développement et à la continuité des contrats 
FNF 
- décourager le partage des terres collectives 

25. Services forestiers 
- conservation et développement des forêts 
- développer l’approche participative et 
partenariale avec les usagers 

- implication des usagers dans la gestion des forêts 
-développement des contrats de partenariat avec les OCB 
(coopératives, ASP) 
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Afin de bien visualiser les réactions négatives ou positives des acteurs vis-à-vis d’objectifs définis 
(correspondants aux différents enjeux), nous allons analyser le nombre de positions exprimées.  

 

 
                                       Types d’acteurs 

16

9

5 5

2
3

4

6

8

13

3 3

5

13

3 3

14
13

18

1

8

10

8

13

18

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

20

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25

   
   

   
   

 N
o

m
b

re
 d

e 
p

o
si

ti
o

n
s 



- 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

- 
o 

o 

o 

o 

o 

Par ailleurs, la figure n°6, ci-dessous, fait ressortir le nombre d’acteurs ayant pris des positions claires par 
rapport aux objectifs. 
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Les résultats de cette analyse sont présentés en annexe 6. 
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Eucalyptus camaldulensis avril à juillet 

Eucalyptus gomphocephala septembre à octobre 

Eucalyptus grandis-saligna juin à septembre 

Eucalyptus cladocalyx avril à juillet 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

Dimensions Variables  Hypothèses possibles à l’horizon 2024 et/ou 2034 

1. Contexte global et développement 
intégré territorial 

1.1. stratégies des acteurs  

1.2. plan de développement intégré territorial 

1.3. partenariats entre acteurs  

- projets de territoires intégrés 

- actions sectorielles (statu quo) 

- Partenariat opérationnel entre le HCEFLCD et les autres 
acteurs  

- coordination effective entre acteurs 

- conditions de vie meilleures des populations locales 

2. Attentes et besoins des 
communautés locales 

2.1. revenus des usagers 

2.2. emplois aux usagers 

2.3. co-gestion 

2.4. partenariat OCB-HCEFLCD 

2.5. climat 

- revenus améliorés par projets de développement intégré 

- OCB impliquées dans les actions forestières de leurs 
territoires 

- OCB peu impliquées ou partiellement impliquées dans la 
gestion durable 

- entreprises peu utilisatrices de la main d’œuvre locale 

- entreprises engagées dans le partenariat avec les OCB  

- conditions climatiques défavorables fréquentes 

- conditions climatiques normales 

3. Réglementation et partenariat avec 
les acteurs opérants dans la forêt 

3.1. dispositions réglementaires 

3.2. contrat gagnant- gagnant 

3.3. responsabilité des OCB 

3.4. contrat longue durée 

- dispositions réglementaires adaptées 

- dispositions réglementaires au statu quo 

- contrats spécifiques avec les OCB (ASP, GIE) 

- marchés reboisements réussis et livrés à l’âge de 
défensabilité 

4. Projets participatifs concertés et 
responsabilisant pour la gestion 
durable des RN 

4.1. approche participative continue 

4.2. filière glands  

4.3. produits de l’élevage  

4.4. réserve fourragère sur pied 

4.5. ASPs multi-missions 

4.6. troupeaux non ayant droits 

- concertation à posteriori et en permanence pour toute 
action en forêt avec les usagers 

- concertation ponctuelle et limitée avec les usagers 

- filière glands organisée et contractualisée entre HCEFLCD 
–OCB locale (par territoire) 

- filière glands au statu quo 

- groupements ANOC créés et opérationnels 

- produits de l’élevage valorisés et labélisés 

- ASPs responsabilisées pour d’autres activités forestières 

- ébranchage contrôlé  

- troupeaux non ayants droits maîtrisés 

- anarchie dans l’exploitation des ressources sylvo-pastorales 



 

Dimensions Variables Dépendance Influence 

1. Contexte global et développement intégré territorial 

1.1. stratégies des acteurs  5 7 

1.2. plan de développement intégré territorial 12 9 

1.3. partenariats entre acteurs  9 10 

2. Attentes et besoins des communautés locales 

2.1. revenus des usagers 8 10 

2.2. emplois aux usagers 9 10 

2.3. co-gestion 13 15 

2.4. partenariat OCB-HCEFLCD 14 14 

2.5. climat 13 10 

3. Réglementation et partenariat avec les acteurs 
opérants en forêt 

3.1. dispositions réglementaires 9 3 

3.2. contrat gagnant- gagnant 10 10 

3.3. responsabilité des OCB 13 14 

3.4. contrat longue durée 9 4 

4. Projets participatifs concertés et responsabilisant 
pour la gestion durable des RN 

4.1. approche participative continue 10 8 

4.2. filière glands  8 10 

4.3. produits de l’élevage  8 3 

4.4. réserve fourragère sur pied 5 10 

4.5. ASPs multi missions 13 11 

4.6. troupeaux non ayant droits 7 8 
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Variables clés Tendances actuelles Conséquences majeures 

Variables relais  

2.3. co-gestion 
Initiée mais non développée Risque de constater les limites et les intérêts non 

encourageants pour les usagers 

2.4. partenariat OCB-
HCEFLCD 

Vision limitée et discontinue pour les ASP et pour les GIE  Impacts limités sur la gestion durable de la Maâmora 

2.5. climat Sans changements ni irrégularités exceptionnelles Peu d’impacts sur la gestion durable de la Maâmora 

3.3. responsabilités des 
OCB 

Limitées aux contrats de mise en défens et prestation de 
services (coopératives) 

Les ASP et coopératives perdent leur crédibilité. 
Développement de comportements négatifs envers la 
forêt. 

4.5. ASPs multi missions Non impliquées dans les autres actions forestières Usagers non motivés et la cohésion sociale se détériore  

Variables du « peloton »  

1.1. stratégies des acteurs  
Politique sectorielle sans coordination avec les autres Effets et impacts faibles sur le développement socio-

économique.  

1.2. plan de développement 
intégré territorial 

Non opérationnels lorsqu’ils existent sur dossiers Inefficacité des actions. Surexploitation et dégradation des 
ressources sylvo-pastorales 

1.3. partenariats entre 
acteurs  

Inexistants ou non concrétisés  Conflits d’intérêts se développent 

2.1. revenus des usagers 
Faibles avec 20,5 % de pauvreté en milieu rural Augmentation des besoins sur les ressources gratuites et 

dégradation des RN 

2.2. emplois aux usagers Limités avec appel à la main d’œuvre externe à la zone Augmentation des besoins, développement des délits 

3.1. dispositions 
réglementaires 

Pas de nouvelles dispositions adaptées au contexte socio-
économique et aux besoins de la gestion durable des RN  

Processus de partenariat et gestion partenariale limitée. 
Développement des comportements négatifs 

3.2. contrat gagnant- 
gagnant 

Statu quo Désengagements des usagers,  

3.4. contrat longue durée Statu quo Échecs des actions de régénération 

4.1. approche participative 
continue 

Démarche participative ponctuelle et occasionnelle Désengagements des usagers. 
Délits se réactivent. 

4.2. filière glands  
Statu quo, difficulté de se procurer des glands de la Mamora 
pour pépinières 

Échecs de régénération effectuée avec des glands issus 
d’autres subéraies. 

4.4. réserves fourragères 
sur pied 

Maintien de la pression et accentuation en cas de 
sécheresse 

Délits debranchage et émondage entraînant les mortalités 
d’arbres 

4.6. troupeaux non ayant 
droit 

Statu quo  Augmentation de la pression, violation des règles 
communautaires,  
la dégradation s’accentue 

 

- 
o 

o 

- 
o 

o 

o 

- 
o 

o 

o 

o 



 

- 
- 

 

 

 

Variables clés Tendances extrêmes Conséquences majeures 

Variables relais  

2.3. co-gestion Limitée, discontinue et peu développée 
Désengagement de la population ; lesdélits 
s’amplifient 

2.4. partenariat OCB-
HCEFLCD  

Vision limitée pour les ASP et les GIE  
Perte de crédibilité pour les ASP et GIE  
Développement de comportements individuels 

2.5. climat Changement climatique, et sécheresses récurrentes  
Résilience des écosystèmes s’affaiblit 
la dégradation s’amplifie 

3.3. responsabilités des OCB 
Limitées aux contrats de mise en défens et prestation de 
services (coopératives), 
Non engagement des OCB dans la GDF  

Les ASP et coopératives perdent leurs crédibilités.  
Amplification des comportements négatifs envers la 
forêt 

4.5. ASPs multi missions 
Non impliquées dans les autres actions forestières, 
Non engagement des ASPs dans la GDF 

Détérioration de la cohésion sociale,  
développement du comportement individuel. 

Variables du « peloton »  

1.1. stratégies des acteurs  
Développement de la politique sectorielle sans coordination avec 
les autres  

Effets et impacts faibles sur le développement 
socio-économique des usagers, 
surexploitation et dégradation des RN  

1.2. plan de développement 
intégré territorial 

Non opérationnalité des conventions existantes et absence de 
nouvelles initiatives de coordination (PDI) 

Surexploitation et dégradation des ressources 
sylvo-pastorales 

1.3. partenariats entre acteurs  Inexistant ou non concrétisé Conflits d’intérêts prédominants 

2.1. revenus des usagers Augmentation de la pauvreté en milieu rural Accentuation de la dégradation des RN 

2.2. emplois aux usagers 
Non emploi de la main d’œuvre local, et  
cession de lots aux GIE limitée 

Redéveloppement des délits, 
accentuation de la dégradation des forêts 

3.1. dispositions réglementaires 
Pas de nouvelles dispositions adaptées aux besoins actuels de 
la gestion durable des RN  

Perte de crédibilité et de confiance des usagers.  
Développement des comportements négatifs 

3.2. contrat gagnant- gagnant Diminution voire abandon des contrats avec les GIE 
Désengagements des usagers,  
délits de toutes natures 

3.4. contrat longue durée Statu quo 
Conflits d’intérêts et échec des actions de 
régénération 

4.1. approche participative 
continue 

Démarche participative occasionnelle sans suite 
Désengagements des usagers, délits de toutes 
natures 

4.2. filière glands  
Statu quo, difficulté de se procurer des glands de la Maâmora 
pour pépinières 

Augmentation des échecs de régénération, 

4.4. réserves fourragères sur 
pied 

Pression pastorale en croissance et accentuation en cas de 
sécheresse 

Délits d’ébranchage et émondage entraînant les 
mortalités d’arbres 

4.6. troupeaux non ayant droits Augmentation des effectifs des troupeaux en association  
Violation des règles communautaires,  
dégradation s’accentue 



 

- 
o 

o 

- 

o 

o 

o 

 

- 

- 
- 
- 

- 

 

- 
- 
- 

- 

 

 



Variables clés Actions et mesures envisagées Effets majeurs 

Variables relais  

2.3. co-gestion 
Développer le processus de gestion participative avec les 
usagers et ayants droit au niveau de tous les territoires 
(droits et devoirs) 

Responsabilisation des usagers et ayants droit de la gestion 
durable des RN 

2.4. partenariat OCB-
HCEFLCD 

Développer des contrats soutenus dans le temps avec les 
ASP et les GIE  

Motivation des OCB pour l’implication dans la gestion durable des 
ressources naturelles 

2.5. climat Développer les mesures d’atténuation des effets des 
changements climatiques (sécheresse, etc) 

Soulager la pression sur les peuplements forestiers (pression 
pastorale, délits, etc.), 
Augmentation de la résilience des écosystèmes 

3.3. responsabilités 
des OCB 

Développer les contrats à responsabilités élargies pour les 
ASPs et pour les GIE (coopératives) aux autres actions 
forestières au niveau des territoires correspondants 

Implication et responsabilisation des usagers de la gestion durable 
des ressources forestières et sylvo-pastorales (maîtrise de tous les 
comportements de dégradation et de perturbation, etc.) 

4.5. ASPs multi 
missions 

Développer les contrats à responsabilités élargies en 
étroite collaboration avec les autres acteurs (entreprises 
de reboisements, exploitation, etc) 

Implication et responsabilisation des usagers dans la réussite des 
interventions forestières : lutter contre les conflits d’intérêts entre 
les usagers et les acteurs opérants en forêt 

Variables du « peloton »  

1.1. stratégies des 
acteurs  

Faire adopter par tous les acteurs la stratégie de 
développement durable des territoires 

Partage de la même vision du future et des mêmes objectifs 

1.2. plan 
développement 
intégré territorial 

Travailler ensemble dans le cadre de projet de DIT Efficacité des actions, développement socio-économique et 
gestion durable des forêts assurés  

1.3. partenariats entre 
acteurs  

Développer les partenariats entre les acteurs concernés 
par le territoire considéré  

Efficacité des actions, développement socio-économique et 
gestion durable des forêts assurés 

2.1. revenus des 
usagers 

Développer les actions et mesures de diminution de la 
pauvreté en milieu rural 

Développement humain et diminution de la pression sur les forêts 
assurés 

2.2. emplois aux 
usagers 

Encourager les mesures privilégiant l’emploi de la main 
d’œuvre locale (usagers) dans les travaux en forêt 

Développement humain et diminution de la pression sur les forêts 
assurés, 
amélioration des revenus 

3.1. dispositions 
réglementaires 

Dispositions réglementaires nouvelles et adaptées au 
contexte socio-économique et aux besoins de la gestion 
durable des RN  

Favoriser la responsabilisation de la gestion concertée et 
partenariale des forêts 

3.2. contrat gagnant- 
gagnant 

Mise œuvre des dispositions assurant des contrats 
gagnantgagnant avec les ASPs et GIE 

Adaptation aux besoins de gestion durable de la forêt et aux 
besoins de développement socio-économique des usagers. 

3.4. contrat longue 
durée 

Application des dispositions existantes pour les contrats 
reconductibles et de longues durées 

Amélioration des conditions de réussite des travaux de 
régénération des forêts, 
intégration des usagers dans les actions forestières 

4.1. approche 
participative continue 

Appropriation par les gestionnaires le processus de 
gestion participative et son application continuelle et 
quotidienne avec les usagers 
Formation et perfectionnement du personnel 

Implication et responsabilisation des usagers dans la gestion 
durable des ressources forestières et sylvo-pastorales (maîtrise de 
tous les comportements de dégradation et de perturbation, etc.) 

4.2. filière glands  

Organisation des usagers, contrat de partenariat (droits et 
devoirs) 

Amélioration des conditions de réussite des travaux de 
régénération des forêts (disponibilité et utilisation des semences 
locales) 
Augmentation des revenus des usagers. 

4.4. réserves 
fourragères sur pied 

Développer les mesures et actions diminuant la pression 
sur les réserves fourragères sur pied (ANOC, subvention, 
valorisation filières, fauchage en MED, etc.) ; 
Implication et responsabilisation des usagers dans la 
gestion durable des ressources sylvo-pastorales 

 Maîtrise des comportements de dégradation des peuplements de 
chêne liège 

4.6. troupeaux non 
ayant droits 

Développer les mesures pour le contrôle des troupeaux 
non ayants droit (recensement, adhésion ANOC, 
sensibilisation, etc.) 

Diminution de la pression sur les écosystèmes forestiers 

 



- 
- 
- 
- 

- 

 

- 

- 

- 

- 

- 

 

- 

- 
- 

- 
- 
- 

 



 

- 
- 
- 

 

- 

 

 

  

- 
- 

- 
- 

Variables clés Actions et mesures envisagées Modèles de développement écologique et socio-économiques 

Variables relais 

2.3. cogestion 

-Développer le processus de gestion 
participative avec les usagers et ayants 
droit au niveau de tous les territoires (droits 
et devoirs) 
-Suivi des actions et programmes 

M1 : Poursuivre la création d’un environnement socio-politique et technique 
favorable à la gestion participative partenariale et responsabilisante des 
ressources naturelles :  
- généralisation et unification des interlocuteurs au niveau territoire (ASP ou 
coopérative), 
- établissement des contrats bilatéraux et contrats multi-acteurs (État-ONG-
privés) et entre départements, 
- évolution vers des entreprises locales basées sur les organisations des 
usagers, 
- introduction des actions forestières dans le cadre de contrat de Mise en défens 
avec les ASPs, 
- révision des dispositions et des modalités de contractualisation et de cession 
des produits avec les coopératives en particulier (prix, taxes, etc.), 
- renforcement des capacités des gestionnaires locaux en approche participative 

2.4. partenariat OCB-
HCEFLCD 

- Développer des contrats soutenus dans le 
temps avec les ASP et les GIE  

3.3. responsabilités 
des OCB 

- Développer les contrats à responsabilités 
élargies pour les ASPs et pour les GIE 
(coopératives) aux autres actions 
forestières au niveau des territoires 
correspondants 
-Formation et encadrement des OCB 

4.5. ASPs multi - Développer les contrats à responsabilités 



missions élargies en étroite collaboration avec les 
autres acteurs (entreprises de 
reboisements, exploitation, etc) 
- Révision des taux de compensation 
- Faire profiter des subventions de 
l’Agriculture 

de terrain. 

3.2. contrat gagnant- 
gagnant 

- Mise œuvre des dispositions assurant des 
contrats gagnant- gagnant avec les ASPs et 
GIE 
- Développement des espèces multi-usages 
(Eucalyptus mellifère, etc) 

4.1. approche 
participative 
continue 

Appropriation par les gestionnaires du 
processus de gestion participative et son 
application continuelle et quotidienne avec 
les usagers 

2.5. Climat 

Développer les mesures d’atténuation des 
effets des changements climatiques et de la 
sécheresse 

M2 : Instauration de systèmes d’appui pour l’atténuation des effets des 
changements climatiques et l’amélioration des sources de revenus des 
usagers (élevage, emplois) : 
- création de groupements ANOC 
- mise au point de plans de support pour la conduite des troupeaux en partenariat 
avec l’Agriculture (santé animale, complémentation, etc) 
- mise en place des AGR (petit élevage, valorisation des filières, etc) 

Variables du « peloton » 

1.1. stratégies des 
acteurs  

- Adopter par tous les acteurs la stratégie 
de développement durable intégré des 
territoires 

M3 : Mise en œuvre des plans de développement intégré territorialisé (PDIT) 
au niveau des unités ethno-spatiales concernées par la Maâmora (parc) : 
- stimulation de la coordination de la province au niveau du Conseil Provincial, 
- instauration d’une structure de gouvernance chargée de l’exécution et du suivi 
au niveau provincial coordonné par la province et le DPEFLCD, 
- établissement des PDIT par le parc (UES), 
- intégration des PDIT dans les PDC 
- instauration du comité de pilotage local coordonné par l’autorité locale, 
commune et CCDREF 
- présentation de l’état d’exécution du PDIT tous les six mois au niveau du comité 
d’exécution et de suivi provincial 

1.2. plan de 
développement 
intégré territorial 

- Travailler ensemble dans le cadre de 
projets de DIT 

1.3. partenariats 
entre acteurs  

- Développer les partenariats entre les 
acteurs concernés par le territoire considéré  

2.1. revenus des 
usagers 

 Développer les actions et mesures de 
diminution de la pauvreté en milieu rural 

2.2. emplois aux 
usagers 

- Encourager les mesures privilégiant 
l’emploi de la main d’œuvre locale (usagers) 
dans les travaux en forêt, 
- Réinstauration de la régie pour certains 
travaux forestiers (démasclage, élagage, 
etc.) 

3.4. contrat longue 
durée 

- Mise en œuvre des dispositions 
nécessaires pour les contrats 
reconductibles et de longues durées, 
- Contrats de droit commun pour les GIE 

M4 : Amélioration des conditions de réussite des travaux de reconstitution 
des peuplements forestiers (régénération naturelle, assistée, artificielle) : 
- établissement des contrats de durée correspondante à l’âge de défensabilité 
des plants, 
- facilitation de la contractualisation entreprise- OCB locale pour assurer la 
réussite des actions (gardiennage, regarnis, entretiens, etc.) 

4.2. filière glands  

-Organisation des usagers, contrat de 
partenariat (droits et devoirs) 
-Contrat de partenariat avec HCEFLCD 
(droits et devoirs) 

M5 : Gestion agro-forestière de l’arbre du chêne liège : 
- organisation des usagers par territoire (parc), 
- établissement des contrats de partenariat fixant les droits et devoirs : collecte 
des glands en respectant l’arbre (techniques de prélèvement, lutte contre 
l’ébranchage, etc.) ; réserver des quantités données pour la régénération à 
vendre aux entreprises et une partie au HCEFLC (quantités à fixer en fonction de 
la superficie et d’autres critères à préciser) 
- utilisation des semences locales en assurant la traçabilité des semences  

4.4. réserves 
fourragères sur pied 

Développer les mesures et actions 
garantissant le contrôle de l’utilisation des 
réserves fourragères sur pied (ANOC, 
subvention, valorisation Filières, etc) 

4.6. troupeaux non 
ayants droit 

Développer les mesures pour le contrôle 
des troupeaux non ayants droit 
(recensement, adhésion ANOC, 
sensibilisation, etc.) 

M6 : Dissuasion à l’exploitation des ressources pastorales par les non 
ayants droit : 
- restriction de l’adhésion aux groupements ANOC aux usagers de droit, 
- instauration de cartes de parcours aux usagers de droit, 
- paiement de taxe par tête/an pour les troupeaux des non ayants droit 

3.1. dispositions 
réglementaires 

-Dispositions réglementaires nouvelles et 
adaptées au contexte socio-économique et 
aux besoins de la gestion participative et 
durable des RN, 
- Dispositions spécifiques aux usagers 
(taxes, prix, etc.)  

M7 : Création d’un environnement politique, juridique et technique 
favorable à la gestion partenariale et durable des forêts : 
- institutionnalisation des approches participatives et partenariales,  
- élaboration et diffusion des textes (décret, circulaire, etc.) facilitant l’application 
des mesures et modalités nécessaires. 
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Modèle de développement éco-socio-développement Actions et mesures Indicateurs  

M1 : Poursuivre la création d’un environnement socio-
politique, et technique favorable à la gestion 
participative partenariale et responsabilisant des 
ressources naturelles :  

a) Généralisation et unification de l’interlocuteur 
au niveau territoire (ASP ou coopérative), 

Nombre de territoires organisés en 
OCB unifiée 

b) Établissement des contrats bilatéraux et 
contrats multi-acteurs (État-ONG-privés) et 
entre départements 

Nombre de contrats bilatéraux et multi-
acteurs établis 

c) Évolution vers des entreprises locales basées 
sur les organisations des usagers 

Travaux et activités forestières pris en 
charge au niveau du territoire (nombre 
et volume) 

d) Introduction des actions forestières dans le 
cadre de contrats de MED avec les ASPs 

Actions et travaux forestiers effectués 
(nombre et quantités) 

e) Révision des dispositions et les modalités de 
contractualisation et de cession des produits 
avec les coopératives en particulier (prix, 
taxes, etc) 

- Dispositions réglementaires établies 
et diffusées 
- Avantages et mesures prises au profit 
des coopératives  

f) Renforcement des capacités des 
gestionnaires locaux en approche participative 
de terrain 

- Nombre de sessions de formation 
organisées 
- Nombre de cadres et techniciens 
formés 

M2 : Instauration de système d’appui pour 
l’atténuation des effets des changements climatiques 
et l’amélioration des sources de revenus des 
usagers (élevage, emplois)  

a) Création de groupements ANOC 
 

- Nombre de groupements créés 
- Nombre d’éleveurs adhérents aux 
groupements 

b) Mise au point de plan d’appui pour la conduite 
des troupeaux en partenariat avec l’Agriculture 
(santé animale, complémentation, etc.) 

- Traitements antiparasitaires effectués 
(interne et externes) 
- Nombre de têtes ovines traitées 
- Quantités de fourrage subventionnées 
par parc  



c)  Mise en place des AGR (petit élevage, 
valorisation des filières, etc.) 

- Nombre d’organisations créées pour 
le développement des filières locales 
- Chiffre d’affaire annuel des 
organisations créées 

M3 : Élaboration des plans de développement intégrés 
territorialisés (PDIT) au niveau des unités ethno-
spatiales concernées par la Mamora (parcs 
pastoraux)  

a) Stimulation de la coordination de la province 
au niveau du Conseil Provincial 

- Nombre de PDIT élaborés 
- Nombre de PDIT en exécution et en 
étroite collaboration avec les services 
déconcentrés 
- Nombre et nature des actions 
réalisées 
- Nombre d’actions réalisées dans le 
cadre des PDC 
- Nombre de réunions de comité 
d’exécution et de suivi réalisées par 
territoire 
- Nombre de réunions du comité 
provincial réalisées 

b) Instauration d’une structure de gouvernance 
chargée de l’exécution et du suivi au niveau 
provincial coordonné par la province et le 
DPEFLCD, 

c) Établissement des PDIT par parc (UES), 

d) Intégration des PDIT dans les PDC 

e) Instauration du comité d’exécution et du suivi 
local coordonné par l’autorité local, commune 
et CCDREF 

f) Présentation de l’état d’exécution du PDIT 
tous les six mois au niveau du comité de 
coordination et de pilotage provincial 

M4 : Amélioration des conditions de réussite des 
travaux de reconstitution des peuplements forestiers 
(régénération naturelle, assistée, artificielle)  

a) Établissement des contrats de durée 
correspondante à l’âge de défensabilité des 
plants  

- Nombre de contrats établis 
 

b) Facilitation de la contractualisation entreprise- 
OCB locale pour assurer la réussite des 
actions (gardiennage, regarnis, entretiens, etc) 

- Nombre de contrats intégrant les OCB 
- Actions réalisées par les OCB et 
montants correspondants 

M5 : Gestion agro-forestière de l’arbre du chêne liège  a) Organisation des usagers par territoire (parc) - Nombre d’OCB créées et prenant en 
charge l’arbre (glands et feuillage) 
- Nombre de contrats respectés 
- Nombre d’hectares de régénération 
réalisés par des semences d’origine 
locale 

b) Établissement des contrats de partenariat 
fixant les droits et devoirs : collecte des glands 
en respectant l’arbre  

c) Utilisation des semences locales en assurant 
la traçabilité des semences 

M6 : Désencouragement de l’exploitation des 
ressources pastorales par les non ayants droit  

a) Restriction de l’adhésion aux groupements 
ANOC aux usagers de droit, 

- Nombre de réunions et ateliers de 
sensibilisation et de communication 

- Charte pastoral de la Maâmora établie 
- Nombre de cartes de parcours 

distribués 
-  
 

b) Instauration de la carte de parcours aux 
usagers de droit, 

c) Paiement de taxe par tête/an pour les 
troupeaux des non ayants droit 

M7 : création d’un environnement politique, juridique 
et technique favorable à la gestion participative et 
durable des forêts  

a) Institutionnalisation des approches 
participative et partenariales,  

- Textes relatifs à la gestion participative 
des forêts établis et diffusés 

- Types d’appui apporté aux collectivités 
locales 

-  Nombre d’actions et de contrats 
réalisés avec les services techniques 
déconcentrés 

b) Élaboration et diffusion des textes (décret, 
circulaire, etc) facilitant l’application des 
mesures et modalités nécessaires 



Modèle de développement éco-
socio-développement 

Actions et mesures 
Coûts estimatif 

(x1000 dhs) 
Moyens et outils 

M1 : Poursuivre la création 
d’un environnement socio-
politique et technique 
favorable à la gestion 
participative partenariale et 
responsabilisant des 
ressources naturelles  

a) Généralisation et unification de 
l’interlocuteur au niveau du territoire (ASP 
ou coopérative), 

200 
Réunions et ateliers de sensibilisation et de 
communication 

b)  Établissement des contrats bilatéraux et 
contrats multi-acteurs (État-ONG-privés) et 
entre départements 

400 
- Négociation et communication avec les 

acteurs concernés 
- Formation professionnelle des usagers 

c) Évolution vers des entreprises locales 
basées sur les organisations des usagers 

1000 

- Négociation et communication avec les 
acteurs concernés 

- Étude des filières et plan marketing  
- Encadrement et formation des OCB 

d)  Introduction des actions forestières dans le 
cadre de contrats de MED avec les ASPs 

Sans cout 
supplémentair
e 

- Négociation et communication avec les 
acteurs concernés 

e)  Révision des dispositions et des modalités 
de contractualisation et de cession des 
produits avec les coopératives en particulier 
(prix, taxes, etc) 

Peut être sans 
cout 
supplémentair
e 

- Mise en place des dispositions juridiques 
- Mise en place du dispositif de récupération 

des taxes et des avantages de prix 

f) Renforcement des capacités des 
gestionnaires locaux en approche 
participative de terrain 

300 

- Recrutement des techniciens et ingénieurs à 
former en approche participative 
- Encadrement et suivi des animateurs formés 
sur deux ans par expert 

M2 : Instauration de système 
d’appui pour l’atténuation des 
effets des changements 
climatiques et l’amélioration 
des sources de revenus des 
usagers (élevage, emplois)  

a) Création de groupements ANOC 
 

500 

- Réunions et ateliers de sensibilisation et de 
communication  

- Visites des groupements créés  
- initiation des groupements pilotes en étroite 

collaboration avec l’ANOC et Agriculture 

b) Mise au point de plans de support pour la 
conduite des troupeaux en partenariat avec 
l’Agriculture (santé animale, 
complémentation, etc) 

400 

- Organisation des éleveurs 
- Campagnes de vaccination et contrôle 

sanitaire 
- Création de groupements ANOC 

c)  Mise en place des AGR (petit élevage, 
valorisation des filières, etc) 

1 000 
- Développement des élevages hors sol 
- Valorisation des sous filières de l’élevage 

(laine, viande, etc)  

Sous total 3 800  

M3 : Élaboration des plans de 
développement intégrés 
territorialisés (PDIT) au niveau 
des unités ethno-spatiales 
concernées par la Maâmora 
(parcs pastoraux)  

a) Stimulation de la coordination de la 
province au niveau du Conseil Provincial 

10 000 

- Instauration d’une cellule de coordination 
provinciale présidée par le Gouverneur  

- Élaborationdes plans de PDIT et fédérer les 
programmes des départements au niveau 
territorial 

- Intégration des PDIT dans les PDC et le plan 
d’aménagement de la Maâmora 

- Mise en place des comités de suivi et 
d’exécution des PDIT par CR et par parc 
pastoral 

- Doter les comités de suivi et d’exécution des 
moyens humains et matériels nécessaires 

b) Instauration de la structure de 
gouvernance chargée de l’exécution et 
du suivi au niveau provincial coordonné 
par la province et le DPEFLCD, 

c) Établissement des PDIT par parc (UES), 

d) Intégration des PDIT dans les PDC 

e) Instauration du comité de pilotage local 
coordonné par l’autorité locale, commune 
et CCDREF 

f) Présentation de l’état d’exécution du 
PDIT tous les six mois au niveau du 
comité d’exécution et du suivi provincial 

M4 : Amélioration des 
conditions de réussite des 
travaux de reconstitution des 
peuplements forestiers 
(régénération naturelle, assistée, 
artificielle)  

a) établissement des contrats de durée 
correspondante à l’âge de défensabilité des 
plants  

100 

- Négociation et communication avec les 
acteurs concernés 

b) facilitation de la contractualisation 
entreprise- OCB locale pour assurer la 
réussite des actions (gardiennage, regarnis, 
entretiens, etc) 

- Négociation et communication avec les 
acteurs concernés 

- Facilitation des partenariats privés-OCB 

M5 : Gestion agro-forestière de 
l’arbre du chêne liège  

a) Organisation des usagers par territoire 
(parc) 

100 

- Réunions et ateliers de sensibilisation et de 
communication 

- Généralisation des organisations d’usagers au 
niveau du parc pastoral 

b) Établissement des contrats de partenariat 
fixant les droits et devoirs : collecte des 
glands en respectant l’arbre  

100 

- négociation et communication avec les 
Organisations d’usagers 

- Concertation et établissement de contrat 
adapté par parc pastoral 



 

c) Utilisation des semences locales en 
assurant la traçabilité des semences 

Sans cout 
supplémentaire 

- précisions des droits et devoirs par 
organisation et par parc 

M6 : Désencouragement de 
l’exploitation des ressources 
pastorales par les non ayants 
droit  

a) Restriction de l’adhésion aux groupements 
ANOC aux usagers de droit 

500 

- Réunions et ateliers de sensibilisation et de 
communication 

- Établissement de la charte pastorale de la 
Maâmora 

- Établissement des règles, droits et devoirs des 
usagers de droit 

- Instauration de taxes sur les droits de 
pâturage pour les non ayants droit 

- Mise en place des mesures de motivation pour 
les usagers  

b)  Instauration de cartes de parcours aux 
usagers de droit 

c) Paiement de taxe par tête/an pour les 
troupeaux des non ayants droit 

M7 : création d’un 
environnement politique, 
juridique et technique 
favorable à la gestion 
participative et durable des 
forêts  

a) Institutionnalisation des approches 
participatives et partenariales 

200 

- Compléter et diffuser des textes relatifs à la 
gestion participative des forêts 

- Accroître et diversifier l’appui aux collectivités 
locales 

- Développer la synergie entre les services 
techniques déconcentrés 

b) Élaboration et diffusion des textes (décret, 
circulaire, etc) facilitant l’application des 
mesures et modalités nécessaires 

Sous Total 11 000  

TOTAL GENERAL 14 800 000 dirhams 

 

 

 

 

 

 

 



 

Niveau de participation Adaptation au contexte de la GRN 

Informer  Les populations locales ont reçu une information équilibrée et objective sur les problèmes et solutions 
concernant la GRN 

Consulter  Les points de vue des populations locales sont pris en compte même s’ils ne sont pas forcément repris tels quels 
dans la plan d’action et de gestion. 

Impliquer  Les populations locales participent au processus de GRN 

Collaborer  Le processus d’exécution et la responsabilité de mise en œuvre des décisions sont partagés entre tous les 
acteurs concernés  

Déléguer  Les populations locales sont responsables (effectivement) de l’exécution des décisions qu’elles prennent. 
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Risques prévisionnels Mesures et moyens  

Non satisfaction de certains acteurs du rôle joué par le 
HCEFLCD pour le développement local  

Faire adopter le principe de la démarche qui consiste à impliquer tous les acteurs et partager 
les responsabilités et les biens et services. 

Problème de désinformation de la population / des 
acteurs 

Communication/sensibilisation en expliquant clairement les objectifs de la démarche, les 
activités prévues, ce qui est attendu des participants... 

L’opposition au sein des Conseils communaux jouant à 
contre-courant de la démarche lors des sous forums 
provinciaux 

Poser les problèmes clairement et mettre en évidence les devoirs des communes envers la 
forêt, principale source de revenus, et les usagers ayants droit des biens et services de ses 
écosystèmes. 

Manque de confiance, dans certains cas, de la part de 
la population envers la démarche 

Donner des exemples de démarche participative réussie ailleurs, maîtrise des éléments 
divergents, etc. 

Non adhésion de certains acteurs à la démarche Négociation, gestion des conflits sources du refus d’adhésion. 
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Améliorer la gouvernance des 
espaces boisés méditerranéens à 

travers la mise en oeuvre de 
démarches participatives

Forêt de la Maâmora - Maroc

Avril 2016

Optimiser la production 
des biens et services 
par les écosystèmes 

boisés méditerranéens 
dans un contexte de 

changements
globaux



http://planbleu.org/fr/activites/foret/optimiser-la-production-de-biens-et-services-par-les-ecosystemes-boises
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Acteurs Dates 
Nombre de 
personnes 

Lieux Organisateurs 

CR de DREFLCD Kénitra   

  Sidi Taibi 24/4/2014 à 9h 19 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Kénitra  16/6/2014 à 16h 11 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Haddada  08/05/2014 à 9h 10 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Kceibia  20/05/2014 à 9h 27 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Dar Belamri 20/05/2014 à 15h 14 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

CR de DREFLCD Khémisset   

  Ain johra-sidi boukhalkhal 13/5/2014 à 14h 13 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Ait Malek  14/5/2014 à 9h 10 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Mquam Tolba 21/05/2014 à 9h 11 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Sidi Abderrazak 21/05/2014 à 14h 10 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Ait Ali ou Lahcen 13/5/2014 à 9h 12 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

Ameur  19/05/2014 à 9h 13 Siège CR Groupe de travail régional (DREFLCD) 

AGS et coopératives        

AGS sidi Allal Bahraoui 03/06/2014 6 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

coopératives sidi Allal 
Bahraoui 

03/06/2014 17 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

AGS Kénitra 17/09/2014 6 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

coopératives kénitra 17/09/2014 8 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

coopératives Sidi Slimane 18/09/2014 5 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

AGS sidi Slimane 18/09/2014 4 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

coopératives Sidi yahya 25/09/2014 6 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

AGS sidi yahya 25/09/2014 6 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

AGS Tiflet 29/09/2014 6 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

coopératives Tiflet  29/09/2014 14 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

coopératives Sidi Amira 30/09/2014 5 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 

coopératives Khémisset 09/10/2014 6 Siège du CCDREF Groupe de travail régional (DPEFLCD et CCDRF) 



Acteurs Dates 
nombre de 
personnes 

Lieux Organisateurs 

usagers de fait 29/9/2014- 30/9/2014 10 
Campement à proximité de 
sidi Allal Bahraoui 

Groupe de travail (facilités des AGS) 

usagers non 
organisés 

9/10/2014-25/9/2014 21 Sur les sites Mamora Expert et référent  (facilités des AGS)) 

Autres acteurs   
  

    

Délégation de 
l’Education 
nationale de kénitra 

11/11/2014 à 10h 10 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

ORMVAG kénitra  
Div. projets 

5/11/2014 à 14h 4 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

ORMVAG kénitra 
Div. DR 

1/12/14 à 14h30 3 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

Syndicat national 
des entreprises 

13/11/14 14h30 3 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

Observatoire 
régional de 
l’environnement 

5/11/2014 à 10h 5 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

asso. des 
exploitants 
forestiers 

25/09/2014 à 10h 2 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

Direction régionale 
de l’ONE et ONEP 

9/10/14 10h 4 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

Fédération 
marocaine des 
entreprises de 
travaux forestiers 

23/9/14 14h 3 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

Direction régionale 
de l’Artisanat 

4/11/2014 à 10h 4 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

Service régional de 
l’environnement 

5/11/2014 à 10h 4 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

Service des eaux 
kénitra (ABHS) 

12/11/14 10h 4 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

Province de Kénitra 
(DAR) 

5/11/14 12h 5 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

Agence de BV 
Sebou  

12/11/14 10h 4 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

chasseurs  11/11/2014 -16/12/2014 5 Siège du CCDRF CCDRF  

sport/récréation 7/2/2015 -15/2/2015 6 
Sites de la Mamora (sidi 
Amira, Taicha, etc) 

Expert et référent  

DPA Khémisset 16/12/2014 4 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

Délinquants  sidi 
slimane- kénitra 

30/12/2014 - 14/1/2015 7 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

syndicat national 
des entreprises  

14/01/2015 4 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 

DAR (Intérieur) 
Khemisset 

30/03/2015 2 Siège du département 
Groupe de travail régional (DREFLCD 
et DPEFLCD) 



Acteurs Dates 
nombre de 
personnes 

Lieux Organisateurs 

menuisiers (kénitra et 
khémisset) 

13/1/2015- 
11/11/2014 

6 Ateliers de travail 
Expert et référent avec la facilité des 
gestionnaires locaux ou personnes 
ressources 

pépiniéristes (kénitra 
et khémisset) 

24 et 25 /3/2015 5 
Lieux de réunion avec les ONG 
d’entreprises 

Expert et référent avec la facilité des 
gestionnaires locaux  

agriculteurs -
investisseurs 

27 et 28/2/2015 5 Sur les sites  
Expert et référent avec la facilité des 
personnes ressources 

Filières 

Vendeurs d’aliments 
et de services 

4 (fois); 18mai-
24mai-31mai et 

1juin2014 
33 Sur le site  

Expert et référent avec la facilité des 
personnes ressources 

vendeurs de glands 

10 (fois):12sept-
15sept-14oct-
17oct-30oct-
5nov-19nov-
2déc-6déc-
10déc 2014 

24 
Sur les sites le long des axes de 
ventes 

Expert et référent   

vendeurs de truffes  

9 (fois):12avr-
13avr-26avr-
3mai-10mai 

2014 -30janv-
8fév-4mars-
7mars 2015 

28 
Sur les sites le long des axes de 
ventes 

Expert et référent   

 

Ass. Régionale des 
apiculteurs 

31/12/2014                  
15/1/2015 

7 
CCDRF de Tiflet et DPEFLCD 
de Sidi Slimane 

Groupe de travail régional DPEFLCD et 
CCDRF) 

ramasseurs de bois 
de feu 

6/12/2012 - 
21/12/2015 

5 
Forêt : rencontre au hasard et 
discussions avec les femmes 
ramasseuses du bois 

Expert et référent   

 

HCEFLCD 

DPEFLCD Kenitra 14/01/2015 7 Siège du DPEFLCD 
Groupe de travail régional (DREFLCD et 
DPEFLCD) 

DPEFLCD Sidi 
slimane 

15/01/2015 10 Siège du DPEFLCD 
Groupe de travail régional (DREFLCD et 
DPEFLCD) 

DPEFLCD khémisset 08/01/2015 8 Siège du DPEFLCD 
Groupe de travail régional (DREFLCD et 
DPEFLCD) 

DPEFLCD Rabat 09/01/2015 6 Siège du DPEFLCD 
Groupe de travail régional (DREFLCD et 
DPEFLCD) 

Forums provinciaux 

sidi slimane 03/03/2015 10 Siège du DPEFLCD 
Groupe de travail régional (DREFLCD et 
DPEFLCD) 

kénitra 04/03/2015 17 Siège du DPEFLCD 
Groupe de travail régional (DREFLCD et 
DPEFLCD) 

khemisset 31/03/2015 11 Siège du DPEFLCD 
Groupe de travail régional (DREFLCD et 
DPEFLCD) 

Rabat 31/03/2015 8 Siège du DPEFLCD 
Groupe de travail régional (DREFLCD et 
DPEFLCD) 



N° Série  groupes Acteurs n° Accord Désaccord Positions Objectifs associés  

1 

1 

15 3 0 3 DI, nappe, pollution 

2 16 3 0 3 DI, nappe, pollution 

3 11 3 0 3 recettes soutenues, esp Croiss rapide, M cadre 

4 

2 

2 8 1 9 DI, dim pression, filières 

5 
10 9 4 13 

(-1) : revenus, apicult, part HC-OCB, regl part OCB - (1): 
recettes, esp Crois rap, dimin pression, Pb Euc, part. 
multipart, syn, f. collectives 

6 4 5 0 5 revenus, DI, filières 

7 5 2 0 2 revenus, concertation 

8 20 1 0 1 pollution 

9 
 

6 3 0 3 écotourisme, dimin. pression, pollution 

10 7 4 0 4 écotourisme, dimin. pression, filières, pollution 

11 

3 

3 5 0 5 revenus, DI, dimin. pression, filières 

12 
14 11 2 13 

(-1) : part HC-CR, dimin pression - (1): esp crois rap, 
revenus, part. OCB, DI, filières, regl. Multi-partenariat, 
synergie 

13 
21 

7 1 8 
(-1) : recettes (1): part HC-CR, revenus, apiculteurs, 
filières, F collectives 

14 22 10 0 10 filières, revenus, f coll, nappe, pollution, drain 

15 23 8 0 8 DI, filières, pollution, nappe, drain 

16 

4 

19 18 0 18 
recettes, Esp. croiss. rapide, revenus, filières, Pb Euc, 
partenariat OCB, marché cadre 

17 
24 13 0 13 

recettes, part. Hc-CR, revenus, DI, filières, Pb Euc, 
concert, F coll, pollution, nappe 

18 

5 

9 8 0 8 
recettes, Esp crois rap, dimin. pression, Pb Euc, 
synergie, F coll, m. cadre 

19 12 3 0 3 recettes, esp croiss rap, Pb Euc 

20 
13 3 2 5 

(-1): revenus, part OCB; (1): dimin pression, synergie, 
marché cadre 

21 
18 

13 0 13 
recettes, esp. crois rap, part OCB, revenus, filières, 
concertation, regl, pollution 

22 

6 

1 
15 1 16 

(-1): recettes (1): esp crois rap, filières, DI, regl, 
concertation, pollution, nappe 

23 
17 

13 1 14 
(-1): recettes (1): esp crois rap, filières, DI, synergie, regl, 
concertation, pollution, nappe 

24 8 6 0 6 part HC-CR, DI, filières, concertation 



Groupe 
n° 

N° 
ordre(CAH) 

Code (liste 
acteurs) 

Acteurs 

1 15-16-17 15-16-11 ONEP (15), Invest. Agricoles(16), Pépiniéristes (11) 

2 3-7-6-12-5-20 2-6-5-10-4-20 EUF 2), Chasseurs (6), BF (5), Champ(4), Expl Forest (10), EN (20) 

3 
14-21-22-23-

4-8 
14-21-22-13-3-

7 
Délinquants (14), Apiculteurs (21), Min Agriculture (22), Environnement (23), Collecteur 
de glands(3), sport-recréation (7) 

4 19-24 19-24 GIE(19), DAR(24) 

5 18-11-10-13 18-12-9-13 CR(18), Mens Transf. bois (12),   Entrep. Forest (13), Entrep. Transf (B, L) (9) 

6 1-2-9 1-2-17 EUDO (1), EUDnO (17), vendeurs aliments (8) 

Annexe 3 : analyse CAH (typologie des acteurs) 
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Groupe 6 



groupes Acteurs catégories d’acteurs 
Objectifs de convergence (accord ou 

désaccord) 
Objectifs de divergence 

(accord ou désaccord) 

1 15 et 16 
Utilisateurs des nappes phréatiques 
de la forêt (ONEP, Invest. Agricole) 

O1-O2-O3-O4-O5-O6-O7-O8-O9-O10-
O11-O12-O13-O14-O15-O16-O17-O18-
O19-O21-O22 

O20- O23 

1 et 11 Pépiniéristes 
O3-O4-O5-O6-O8-O9-O10-O11-O12-
O13-O14-O15-O16-O17-O18-O19 

O1-O2-O7-O20-O21-O22-O23 

2 2 ET 10 
Usagers de fait et exploitants 
forestiers 

O9-O16-O18-O20-O23 
O1-O2-O3-O4-O5-O6-O7-O8-
O10-O11-O12-O13-O14-O15-
O17-O19-O21-O22 

2 4 et 5 
Bénéficiaires de biens de la forêt 
(Champs,BF) 

O1-O2-O3-O4-O5-O6-O9-O12-O13-
O14-O15-O17-O18-O19-O20-O21-O22-
O23 

O7-O8-O10-O11-O16- 

2 et 20 
Education nationale (lycées, écoles, 
etc) 

O1-O2-O3-O5-O6-O9-O12-O13-O14-
O15-O17-O18-O19-O21-O22-O23 

O4-O7-O8-O10-O11-O16-20 

2 et 3 6 et 7 
Profiteurs des biens et services de la 
forêt (chasse, sport-recréation) 

O1-O2-O3-O4-O5-O6-O7-O8-O9-O11-
O12-O13-O14-O15-O16-O17-O18-O19-
O20-O21-O22-O23 

O10- 

3 3 Et 14 Collecteurs de glands et délinquants 
O1-O4-O6-O7-O10-O11-O12-O14-O16-
O19-O20-O21-O22-O23 

O2-O3-O5-O8-O9-O13-O15-
O17-O18 

3 22 et 23 
Acteurs d’appui à la conservation de 
la forêt (M. Agric, M. Envirt) 

O1-O2-O3-O4-O5-O7-O8-O10-O11-
O13-O14-O15-O16-O17-O18-O20-O21-
O22-O23 

O6- O9- O12- O19 

3 21 et 14 
Acteurs opérants en forêt (Apicult, 
délinquants) 

O4- O8-O10-O11-O12- O16-O19- O20-
O21-O22-O23 

O1-O2-O3-O5-O6-O7-O9-O13- 
O14- O15- O17- O18 

4 24 et 19 Coopératives et DAR (M Int.) 
O1-O4-O7-O8-O10-O11-O12-O14-O16-
O22-O23 

O2-O3-O5-O6-O9-O13-O15-
O17-O18-O19-O20-O21 

5 9 et 12 
Acteurs (menuisiers, entreprises) de 
transformation des produits de la 
Mamora (bois, liège) 

O1-O2-O3-O4-O5-O6-O9-O12-O13-
O14-O15-O17-O18-O19-O20-O21-O22-
O23 

O9- O14- O18- O19- O21 

5 13 et 18 
autres entreprises forestières et 
Communes 

O6-O10-O13-O15-O17-O18-O21-O23 
O1-O2-O3-O4-O5-O7-O8-O9-
O11-O112- O14- O16- O19- 
O20-O22 

6 

1 et 17 
Usagers de droit organisés en ASP ou 
non 

O1-O2-O4- O5- O6-O8- O9- O10- O11- 
O12- O13-O14-O16- O18- O19-O20- 
O21-O22 

O3- O7- O15-O17-O23 

et 8 
Vendeurs de produits et services en 
forêt 

O8-O11-O12-O13-O14-O16-O19-O21 
O1-O2-O3-O4-O5-O6-O7-O9-
O10-O15-O17-O18-O20-O22-
O23 



Groupes Acteurs Catégories d’acteurs 
Nombre des Objectifs 

de convergence 

Nombre des 
Objectifs de 
divergence 

N° D’ordre 

1 
15 et 16 

Utilisateurs des nappes phréatiques de la forêt 
(ONEP, Invest. Agricole) 

21 2 1 

et 11 Pépiniéristes 16 7 2 

2 

2 ET 10 Usagers de fait et exploitants forestiers 5 18 3 

4 et 5 Bénéficiaires de biens de la forêt (Champs, BF) 18 5 4 

et 20 Éducation nationale (lycées, écoles, etc.) 16 7 5 

2 et 3 6 et 7 
Profiteurs des biens et services de la forêt (chasse, 
sport-recréation) 

22 1 6 

3 

3 Et 14 Collecteurs de glands et délinquants 14 9 7 

22 et 23 
Acteurs d’appui à la conservation de la forêt (M. Agric, 
M. Envirt) 

19 4 8 

21 et 14 Acteurs opérants en forêt (Apicult, délinquants) 11 12 9 

4 24 et 19 Coopératives et DAR (M Int.) 11 12 10 

5 
12 et 9 

Acteurs (menuisiers, entreprises de bois) et 
entreprises de transformation des produits de la 
Maâmora (bois, liège) 

18 5 11 

13 et 18 Autres entreprises forestières et Communes 8 15 12 

6 
1 et 17 Usagers de droit organisés en ASP ou non 18 5 13 

et 8 Vendeurs de produits et services en forêt 8 15 14 

 
Acteurs pris deux à deux (14 binômes) 

 

Convergence et divergence des groupes d’acteurs sur les objectifs 
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L’analyse de cette matrice a permis de mettre en évidence le degré de dépendance et d’influence entre 
acteurs (figures n°10 et 11). 
 

 
                                      Types d’acteurs 

Dépendances directes entre acteurs 
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                             Types d’acteurs 

Influences directes entre acteurs 
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Objectifs associés Désaccord Accord Positions 

O1 : mettre en œuvre des programmes d’exploitation soutenus dans le temps et dans l’espace. 4 7 14 

O2 : développer les essences à croissance rapide 1 9 15 

O3 : développer un partenariat étroit entre le HCEFLCD, les CR,  2 6 17 

O4 : assurer des revenus soutenus aux usagers directement ou indirectement (emploi,..) 2 10 13 

O5 : développer le processus de partenariat efficient avec les OCB (auto-responsabilisation, gagnant- 
gagnant, etc.) 

2 6 17 

O6 : optimiser l’utilisation des ressources mellifères des boisements de la Maâmora 1 3 21 

O7 : développer des plans de développement intégrés et multi -parties y compris les acteurs locaux  0 14 11 

O8 : développer les activités écotouristiques et promotion des produits de terroir 0 15 10 

O9 : mettre au point et renforcer les actions de soulagement de la pression exercées sur les 
ressources forestières et sylvo- pastorales (subventions, ANOC, etc) 

1 12 12 

O10 : organisation et valorisation des filières secondaires de la forêt (glands, champignons, etc) 0 14 11 

O11 : développer les activités génératrices de revenus et lutte contre la pauvreté (hors forêt) 0 14 11 

O12 : développer la production de viande rouge et valorisation des produits de l’élevage 0 9 16 

O13 : développer des alternatifs pour l’utilisation du bois d’Eucalyptus 0 5 20 

O14 : mettre au point un plan d’aménagement adapté aux boisements d’Eucalyptus 0 7 18 

O15 : développer la réglementation pour le partenariat muti-acteurs entre le HCEFLCD- entreprises- 
OCB (coopératives, GIE) 

0 5 20 

O16 : développer le processus de concertation élargie avec les usagers en matière d’actions sur les 
territoires 

0 8 17 

O17 : réglementation adaptée aux contraintes d'établissement de partenariat efficace et responsable 
pour la gestion participative des écosystèmes forestiers avec les ONG locales (passation de marchés, 
taxes, financement, etc.) 

1 4 20 

O18 : développer la synergie et partage des intérêts communs du HCEFLCD- entreprises – 
organisations des usagers 

0 8 17 

O19 : repenser la stratégie pour la gestion des forêts soumis au régime forestier sur terrains collectifs 
(Contrat FNF) 

0 5 20 

O20 : lutte contre la pollution solide et liquide des nappes de la Maâmora 0 11 14 

O21 : assurer une visibilité pour le plan de charge des partenaires du HCEFLCD (marchés cadres, 
etc.) 

0 6 19 

O22 : Gestion durable de la nappe de la Maâmora (constitution d’un réservoir d’eau, schéma 
d’épandage, etc.) 

0 10 15 

O23 : développer le drainage naturel vertical des terres agricoles 0 4 21 



N° Objectifs 
associés 

Faisabilité Désaccord Accord 
N° acteurs en 

désaccord 
N° acteurs en accord Intitulés d’objectifs 

E2O10 3 0 13 
 

1-2-3-4-7-14-17-19-21-22-
23-24-25 

Développement des Filières 
secondaires 

E4O16 3 0 8 
 

1-5-8-17-18-19-24-25 
Concertation élargie avec 
usagers 

E5O21 3 0 6 
 

9-10-11-13-19-25 
Marchés cadre ou longue 
durée 

E6O23 3 0 4 
 

16-22-23-25 Drainage biologique 

E1O3 2 2 6 2,14 1-8-18-21-24-25 
Développer Partenariat 
HCEFLCD- CR 

E204 2 2 10 10,13 1-3-4-5-14-17-19-21-24-25 
Revenus soutenus pour les 
usagers 

E2O7 2 0 14 
 

1-2-3-4-8-14-15-16-18-19-
22-23-24-25 

Développement intégré 

E2O8 2 0 15 
 

1-2-4-6-7-8-14-17-18-19-
21-22-23-24-25 

Ecotourisme  

E2O12 2 0 9 
 

1-2-8-17-18-19-22-24-25 
Développement filière viande 
rouge et produits d’élevage 

E4O15 2 0 5 
 

1-10-14-19-25 
Réglementation pour 
partenariat multi-acteurs 

E2O9 2 1 12 14 
1-2-3-6-7-9-10-13-17-19-

23-25 
Soulager la pression sur les 
ressources sylvo-pastorales 

E2O5 1 2 6 10,13 1-14-17-18-19-25 
Développer Partenariat 
HCEFLCD- OCB 

E2O6 1 1 3 10 19-21-22 
Valorisation des ressources 
mellifères 

E2O11 1 0 14 
 

1-2-3-4-8-14-17-18-19-21-
22-23-24-25 

Développement des AGR en 
zones périphériques 

E3O14 1 0 7 
 

9-10-18-19-21-24-25 
Revoir les règles 
d’aménagement des 
Eucalyptus 

E4O17 1 1 4 10 14-17-19-25 
Réglementation partenariat 
HCEFLCD-OCB 

E5O20 1 0 11 
 

1-6-7-15-17-18-20-22-23-
24-25 

Lutte contre la pollution 

E5O18 1 0 8  1-2-9-10-13-14-17-19 
Développement synergie entre 
acteurs 

E6O22 1 0 10 
 

1-2-15-16-17-18-22-23-24-
25 

Gestion durable de la nappe 

E1O1 0 4 7 1-17-21-25 9-10-11-12-18-19-24 
Assurer des Recettes soutenus 
aux CR 

E102 0 1 9 25 1-9-10-11-12-14-17-18-19 
Développement des espèces à 
croissance rapide 

E3O13 0 0 5 
 

9-10-12-14-20 
Alternatifs pour l’usage du bois 
d’Eucalyptus 

E5O19 0 0 5 
 

9-10-18-21-24 
Gestion des forêts sur terrains 
collectifs 



Objectifs associés aux enjeux Contraintes techniques 
Contraintes socio-

économiques 
Impacts sur la gestion durable 

des écosystèmes forestiers 

E1O3 : développer un partenariat étroit 
entre le HCEFLCD et les CR 

 
- présence des 
considérations politiques 

- sensibilisation des populations 
locales 

- renforcement de l’encadrement 

E2O4 : assurer des revenus soutenus aux 
usagers directement ou indirectement 
(emploi.) 

- dispositions réglementaires 
peu favorables 

 -soulager la pression sur la forêt 

E2O5 : développer le processus de partenariat 
efficient avec les OCB (auto-responsabilisation, 
délégation des activités, etc.) 

- Loi sur les marchés publics 
- lobby des acteurs opérants 
en forêt  

- co-gestion par les usagers 

- soulager la pression et lutte 
contre la délinquance 

E2O6 : optimiser l’utilisation des ressources 
mellifères des boisements de la Mamora 

- contrat avec les exploitants 

- demande du marché 

- accord des exploitants 

- intérêts économiques des 
exploitants en jeu 

- amélioration des revenus des 
usagers 

 

E2O7 : développer des plans de 
développement intégrés et multi-parties 
incluant les acteurs locaux  

- oordination entre 
départements défaillante 

- programmes sectoriels 

- manque de stimulateur au 
niveau provincial 

- améliorer les conditions de vie 
des usagers 

- amélioration des revenus 

- soulager lala pression sur les RN 

E2O8 : développer les activités 
écotouristiques et promouvoir les produits 
de terroir 

  
- développement local et 
responsable des ressources 
naturelles 

E2O9 : mettre au point et renforcer les 
actions de soulagement de la pression 
exercée sur les ressources forestières et 
sylvo-pastorales (subventions, ANOC, etc.). 

- coordination entre les 
départements concernés 
défaillante 

- sensibilisation des usagers 
et des acteurs concernés 
pour l’implication dans 
l’exécution des conventions 

 

- amélioration de la productivité et 
de la valeur des biens et services 
des RN 

- soulagement de la pression sur 
les RN 

E2O10 : organisation et valorisation des 
filières secondaires de la forêt (glands, 
champignons, etc.) 

- filières non organisées 

 

- lobby des non ayants droit  

 

-développement local et 
responsable des ressources 
naturelles 

E2O12 : développer la production de la 
viande rouge et valorisation des produits de 
l’élevage 

-troupeaux en association 
des non ayants droit 

- difficulté de faire adhérer les 
éleveurs aux groupements 
ANOC 

- amélioration des revenus des 
usagers 

- soulager la pression sur les 
ressources sylvo-pastorales. 

E3O14 : mettre au point un plan 
d’aménagement des boisements d’Eucalyptus 
adapté aux besoins du marché. 

- fermeture de l’usine de 
cellulose 

 
- éviter les risques de délits de 
coupe d’autres espèces 

E4O15 : développer la réglementation pour le 
partenariat muti-acteurs entre le HCEFLCD- 
entreprises- OCB (coopératives, GIE) 

- difficultés de trouver le 
compromis entre des enjeux 
différents des acteurs  

- conflits d’intérêts entre les 
acteurs bénéficiaires directs 

- assurer la réussite des actions 
forestières 

- renforcer l’auto- gestion par les 
acteurs locaux 

E4O16 : développer le processus de 
concertation élargie avec les usagers en 
matière d’actions sur les territoires 
(reboisement, régénération, etc.) 

  

- assurer la réussite des actions 
forestières 

- assurer la pérennité des 
peuplements forestiers. 

E4O17 : réglementation adaptée à 
l'établissement de partenariats efficaces  et 
responsables (gagnant- gagnant) pour la 
gestion participative des écosystèmes 
forestiers avec les ONG locales (passation 
de marchés, taxes, financement, etc.) 

- dispositions de la loi sur les 
marchés publics 

- dispositions des autres 
textes en vigueur (taxes, etc.) 

- réclamation des droits sur la 
sauvegarde des forêts (part 
sur les recettes, taxes, etc) 

- assurer la cogestion et 
l’implication des usagers 

- responsabilisation des usagers de 
la sauvegarde et la gestion durable 
des RN 

E5O20 : lutte contre la pollution solide et 
liquide des nappes de la Maâmora 

- croissance démographique 

- développement des zones 
urbaines et péri-urbaines 

- difficultés de contrôle des 
origines de pollution (liquide 
et solide) 

- gestion durable de la nappe de la 
Maâmora 

E5O21 : assurer une visibilité pour le plan 
de charge des partenaires du HCEFLCD 
(marchés cadres, longue durée, etc.) 

-   
- assurer le suivi et la réussite des 
opérations forestières 

E6O23 : développer le drainage naturel 
vertical des terres agricoles 

  - augmenter la rentabilité agricole 



Acteurs Dépendance Influence Acteurs Dépendance Influence 

1 19 21 14 16 19 

2 10 15 15 9 13 

3 7 10   16 9 12 

4 2 3 17 14 18 

5 3 3 18 30 19 

6 5 8 19 20 25 

7 10 10 20 9 6 

8 5 8 21 4 10 

9 13 10 22 17 6 

10 20 14 23 11 9 

11 8 6 24 12 7 

12 3 9 25 35 33 

13 9 6    



Influence de ……….. 

                 Sur ………   1.1 1.2 1.3 2.1 2.2 2.3 2.4 2.5 3.1 3.2 3.3 3.4 4.1 4.2 4.3 4.4 4.5 4.6 Infl. 

1.1. stratégies des acteurs   1.1   1 1 0 0 1 1 1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 7 

1.2. plan développement 
intégré territorial 1.2 1   1 0 0 0 1 0 1 1 1 0 1 0 1 0 1 1 9 

1.3. partenariats entre acteurs   1.3 1 1   0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 0 1 0 10 

2.1. revenus des usagers 2.1 0 1 0   1 1 1 1 0 1 1 1 0 1 1 0 1 0 10 

2.2. emplois aux usagers 2.2 0 1 0 1   1 1 0 1 1 1 1 0 1 0 0 1 0 10 

2.3. co-gestion  2.3 1 1 1 1 1   1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 15 

2.4. partenariat OCB-
HCEFLCD 2.4 1 1 1 0 1 1   1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 14 

2.5. climat 2,5 0 0 0 1 1 1 1   0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 10 

3.1. dispositions réglementaires 3.1 0 0 1 0 0 1 1 0   0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

3.2. contrat gagnant- gagnant 3.2 0 1 1 1 1 1 0 1 1   1 1 0 1 0 0 1 0 10 

3.3. Responsabilité des OCB 3.3 0 1 1 1 0 1 1 1 1 1   1 1 1 1 1 1 1 14 

3.4. contrat longue durée 3.4 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 1   0 0 0 0 0 0 4 

4.1. approche participative 
continue 4.1 0 1 1 0 0 1 1 1 0 0 0 1   0 0 1 1 1 8 

4.2. filière glands  4.2 0 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 0 1   0 1 1 0 10 

4.3. produits de l’élevage  4.3 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0   0 1 0 3 

4.4. réserve fourragère sur pied 4.4 0 1 0 1 1 1 1 1 0 0 1 0 1 0 1   1 1 10 

4.5. ASPs multi missions 4.5 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1   1 11 

4.6. troupeaux non ayant droits 4.6 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 1 0 1 0 1 0 1   8 

Dépendance 

 

5 12 9 8 9 13 14 13 9 10 13 9 10 8 8 5 13 7 

 



Modèles de 
développement éco-

socio-
développement 

Actions et mesures 

A
1 

A
2 

A
3 

A
4 

A
5 

A
6 

A
7 

A
8 

A
9 

A
10 

M1 : Poursuivre la 
création d’un 
environnement 
politique, juridique 
et technique 
favorable à la 
gestion participative 
partenariale et 
responsabilisant des 
ressources 
naturelles  

a) généralisation et unification de 
l’interlocuteur au niveau territoire (ASP ou 
coopérative), 

          

b) établissement des contrats bilatéraux et 
contrats multi-acteurs (Etat-ONG-privés) et 
entre départements 

          

c) évolution vers des entreprises locales 
basées sur les organisations des usagers 

          

d) introduction des actions forestières dans le 
cadre de contrat de MED avec les ASPs 

          

e) révision des dispositions et les modalités 
de contractualisation et de cession des 
produits avec les coopératives en particulier 
(prix, taxes, etc) 

          

f) Renforcement des capacités des 
gestionnaires locaux en approche 
participative de terrain 

          

M2 : Instauration de 
système d’appui 
pour l’atténuation 
des effets des 
changements 
climatiques et 
l’amélioration des  
sources de revenus 
des 
usagers (élevage, 
emplois)  

a) création de groupements ANOC           

b) mise au point de plan de support pour la 
conduite des troupeaux en partenariat 
avec l’Agriculture (santé animale, 
complémentation, etc) 

          

c) mise en place des AGR (petit élevage, 
valorisation des filières, etc) 

          

M3 : Elaboration des 
plans de 
développement 
intégrés 
territorialisés (PDIT) 
au niveau des unités 
ethno-spatiales 
concernées par la 
Mamora (parcs 
pastoraux)  

a) stimulation de la coordination de la 
province au niveau du Conseil Provincial 

          

b) instauration de structure de gouvernance 
chargée de l’exécution et de suivi au niveau 
provincial coordonné par la province et le 
DPEFLCD, 

          

c) établissement des PDIT par parc (UES),           

d) intégration des PDIT dans les PDC           

e) instauration du comité de pilotage local 
coordonné par l’autorité local, commune et 
CCDREF 

          

f) Présentation de l’état d’exécution du PDIT 
tous les six mois au niveau du comité 
d’exécution et de suivi provincial 

          

M4 : Amélioration 
des conditions de 
réussite des travaux 
de reconstitution 
des peuplements 
forestiers 
(régénération 
naturelle, assistée, 
artificielle)  

a) établissement des contrats de durée 
correspondante à l’âge de défensabilité des 
plants  

          

b) facilitation de la contractualisation 
entreprise- OCB locale pour assurer la 
réussite des actions (gardiennage, regarnis, 
entretiens, etc) 

          



M5 : Gestion agro-
forestière de l’arbre 
du chêne liège  

a) organisation des usagers par territoire 
(parc) 

          

b) établissement des contrats de partenariat 
fixant les droits et devoirs : collecte des 
glands en respectant l’arbre  

          

c) utilisation des semences locales en 
assurant la traçabilité des semences 

          

M6 : 
Désencouragement 
de l’exploitation des 
ressources 
pastorales par les 
non ayants droits  

a) restriction de l’adhésion aux groupements 
ANOC aux usagers de droit, 

          

b) instauration de carte de parcours aux 
usagers de droits, 

          

c) paiement de taxe par tête/an pour les 
troupeaux des non ayant droit 

          

M7 : création d’un 
environnement 
politique, juridique 
et technique 
favorable à la 
gestion participative 
et durable des 
forêts  

a) institutionnalisation des approches 
participative et partenariale,  

          

b) élaboration et diffusion des textes (décret, 
circulaire, etc) facilitant l’application des 
mesures et modalités nécessaires 

          



Etapes Contenu structures impliquées 

1- Préparatoire  
identification des acteurs concernés, information, 
sensibilisation, etc. 

Facilitateurs, Comité d’exécution et de suivi provincial, 
comité de coordination régional 

2- diagnostic 
participatif  

Partage de la problématique, enjeux des acteurs, 
contraintes et propositions  

Facilitateurs, Comité d’exécution et de suivi provincial- 
acteurs concernés 

3- planification 
stratégique    

Identification des enjeux clés, variables clés, 
scénarios de développement territorial  

Facilitateurs, Comité d’exécution et de suivi provincial, 
comité de coordination régional 

4- restitution du 
PDIT 

Plan et actions de développement intégré, carte des 
conflits d’usages 

Facilitateurs, Comité d’exécution et de suivi provincial- 
représentants des acteurs 

5- validation des 
actions du PDIT 

Plan du DIT détaillé, évaluation financière, 
indicateurs de suivi-évaluation et partage des 
responsabilités 

Facilitateurs, Comité d’exécution et de suivi provincial, 
comité de coordination régional, Comité central 
d’orientation 
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Construction de la base 
 
 
Elaboration de scenarios 
 
 
Prévisions par scenarios 
 
 
Définitions de stratégies 
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Province Communes Date D’ateliers Nombre De Présents 

Kkémisset 

Ain johra-sidi boukhalkhal 13/5/2014 à 14h 11 

Ait Malek  14/5/2014 à 9h 8 

Mquam Tolba 21/05/2014 à 9h 9 

Sidi Abderrazak 21/05/2014 à 14h 8 

Ait Ali ou Lahcen 13/5/2014 à 9h 10 

Salé  Ameur  19/05/2014 à 9h 11 

 

 

 

 

 

 

 

 



Province Communes Date D’ateliers Nombre De Présents 

Kénitra 

Sidi Taibi 24/4/2014 à 9h 17 

Kénitra  16/6/2014 à 16h 9 

Haddada  08/05/2014 à 9h 8 

Sidi Slimane 
Kceibia  20/05/2014 à 9h 25 

Dar Belamri 20/05/2014 à 15h 12 
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